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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

ACCIMEUS SAMUEL LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

ACCOH ADJEVI BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

ADEKAMBI SIMONE 
IFEMIWA 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

AKIBOU AREMOU GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

ALAOUI ADNANE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2017-01-09 

ALARIE-NANTEL FRANCINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

ALEXANDRE JEAN 
ROBERT 

CORPORATION REEE GLOBAL 2016-12-28 

AL-HADDAD JEANNE 
D'ARC 

BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-28 

ALLAIRE MANON DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-22 

ALLAIRE LUCIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

ALLARD GIOVANI SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-20 

ALLARD-POULIOT ERIC DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

AMADOU GARBA MAHAMADOU LA PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR 
INC. 

2016-12-31 

ANDRE YATSEN LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

ANDRÉ MARCEL FILS LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

ANINOIU DANIEL 
EMANUEL 

LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

ANZOLA LOPEZ YAJAIRA PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-12 

AOUN ELHAM BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-28 

ARANCIBIA 
HERNANDEZ 

CARMEN IRIS FONDS D’ETUDES POUR LES ENFANTS 
INC. 

2016-12-31 

AREL SUZANNE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-31 

ARMSTRONG KEN GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

ARSENAULT MANON DESJARDINS CABINET DE SERVICES 2016-12-29 
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FINANCIERS INC. 

ARSENAULT GILBERT DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-28 

ARSENEAU NICOLAS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-09 

ARSENEAULT SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-14 

ASSAYAG PEARL BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-06 

ASSELIN SOPHIE GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

AUBUT SYLVIE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-31 

AUCLAIR RAYMONDE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-15 

AUDET MARIE-EVE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-30 

B.-BROUILLARD GENEVIÈVE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-09 

BA MAMADU SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2016-12-12 

BABYLONE JEAN 
FRANCOIS 

LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

BAINES CLAUDE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

BARD JANIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

BARIL LYNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-22 

BARIL JOHANNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

BARTOLI GEMMA VALEURS MOBILIÈRES WHITEHAVEN INC. 2016-12-15 

BASHIBIRIRA JEAN-
CLAUDE 

CONSULTANTS C.S.T. INC. 2016-12-31 

BASTIEN PHILIPPE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-21 

BAZELAIS JEANNE 
BERLIE 

LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

BEAUDOIN JEAN-
CHRISTIAN 

BEAUDOIN, RIGOLT & ASSOCIÉS INC. 2016-12-14 

BEAUDOIN JEAN-MARC  INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-30 

BEAUDOIN LYSE CONSULTANTS C.S.T. INC. 2016-12-31 

BEAULIEU MICHELLE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

BEAULIEU SOLANGE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 
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BEAUPRÉ JEAN-PASCAL SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-20 

BEAUREGARD ALAIN DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2017-01-05 

BEAUREGARD-ST-
JACQUES 

FRANCIS WAVERLEY CORPORATE FINANCIAL 
SERVICES LTD. 

2014-04-15 

BÉDARD ÉTIENNE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-19 

BEDARD-OUIMET JEAN-SIMON SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-23 

BÉGIN MÉLANIE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-30 

BÉLAND JOCELYNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-09 

BÉLAND MARIE-JOSÉE  INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-30 

BELAND MENARD COLETTE PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-13 

BÉLANGER SOPHIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-30 

BELHOCINE AMINE 
YOUCEF 

RBC PLACEMENTS EN DIRECT INC. 2017-01-06 

BELISLE PHILIPPE 
JOSEPH 
ALFRED 

FINANCIERE BANQUE NATIONALE INC. 2016-12-13 

BELISLE ÉTIENNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-09 

BÉLIVEAU JEAN PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-31 

BELLOEUVRE JACQUES SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-19 

BELVIN DANIEL PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-31 

BEN AMMAR SAMI BMO LIGNE D'ACTION INC. 2016-12-28 

BEN AMOR IKRAM DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-21 

BERGERON LUCIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

BERGERON ESTHER DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

BERNARD FLORENCE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-15 

BERNIER JACQUES DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

BERNIER LISETTE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-27 
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BERNIER HUGUETTE LA PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR 
INC. 

2016-12-31 

BERTHELOT MICHAËL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

BESNER-
PELLERIN 

BORIS SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2016-12-28 

BESNIER PHILIPPE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

BHERER ANDRÉE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

BICTACHE YASMINE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-31 

BINETTE FRANCINE PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-31 

BLAIS MARIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

BLAIS CAROLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

BLANCHETTE SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-13 

BODOKH JOSEPH SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-14 

BOILY-BOUCHARD OLIVIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-29 

BOIVIN GUYLAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

BOIVIN MARTINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

BOLDUC ANNY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

BOLY HERMANCE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

BONILLA-GARAY ERIKA LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

BORHAM MARK SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2017-01-10 

BOSTON KELLY FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-11-17 

BOTSHABA SIMON 
KALAMA 

GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

BOUCHARD DANIEL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

BOUCHARD JOHANNE PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-31 

BOUCHARD JEANNOT DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-04 
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BOUCHARD DANIELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

BOUCHARD CLAUDE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-31 

BOUCHARD ARMEL GESTION FINANCIERE WORLDSOURCE 
INC. 

2016-12-29 

BOUCHER LUC SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-09 

BOUCHER JEAN-DAVID SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-30 

BOUDREAU MARC SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-29 

BOUGIE NATHALIE DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-05 

BOUGUERRA LAMIA CONSULTANTS C.S.T. INC. 2016-12-31 

BOUILLON MAUD PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-11 

BOULAY JULIEN BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-19 

BOULIANE LOUISE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

BOURET CHANTAL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

BOURGAULT MANON DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-19 

BOUTET JEAN JR EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-12-31 

BOUTIN MYRIAN BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

BOYADJIAN RAFFI LA PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR 
INC. 

2016-12-31 

BOYER-DAGENAIS NICOLAS SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2017-01-02 

BOZET ALEXANDRE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-09 

BRANCO FATIMA PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-30 

BRAULT KARINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

BRAULT MICHEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-30 

BREAULT RAYMOND LAKEROAD GESTION D'ACTIFS INC. 2016-12-31 

BREUER MENAHEM FONDS D’ETUDES POUR LES ENFANTS 
INC. 

2016-12-31 

BRIAND ALAN GROUPE CLOUTIER INVESTISSEMENTS 2016-12-20 
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INC. 

BRIEN PIERRE EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-12-31 

BRISSON VICKY FONDS D’EDUCATION HERITAGE INC. 2016-12-31 

BROCHU MARJOLAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-15 

BROUILLETTE SYLVIE GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

BRULOTTE CAROLLE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2017-01-09 

BRUNET MICHEL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-30 

BRUNETTE PIERRE FINANCIERE BANQUE NATIONALE INC. 2016-12-31 

CABRAL CRUZ MIGUEL LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

CAI YING LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

CALLA RAFAEL PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-16 

CAMMALLERI CATERINA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

CAMPION NICOLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

CARDINAL ÉLYSE EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-12-31 

CARIUS BOBY LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

CARON LUC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

CARON MICHELE SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-30 

CARON CHAGNON LINE PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-30 

CARRIERE CHARLES DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

CASAVANT DANY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-12 

CASTONGUAY GILLES BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

CASTONGUAY STEVE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-19 

CASTONGUAY KIM SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-15 

CASTRO-LIMA XAVIER LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

CAVANAGH JEAN-
CHARLES 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 
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CAYOUETTE MARC BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

CHABOT ALAIN  INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-30 

CHAKIR HANANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

CHARBONNEAU GASTON DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

CHAREST PIERRE  INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-16 

CHARLEBOIS EMILIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-15 

CHARRON ISABELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

CHARTRAND JOHANNE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-10-31 

CHEN ZI ZE PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-16 

CHEN HANG LA PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR 
INC. 

2016-12-05 

CHENIER SEBASTIEN LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

CHICOINE ANNIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

CHIGOGIDZE ANNA CONSULTANTS C.S.T. INC. 2016-12-23 

CHIGUER ZOUHAIR GROUPE CLOUTIER INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-21 

CHIHAB MERYEM BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-15 

CHOQUETTE MARC PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-31 

CIOFFI GIUSEPPINA BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-30 

CLÉROUX SOPHIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-28 

CLICHE PAULE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-20 

CLOUTIER MÉLANIE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-11-17 

COLLIN GUY PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-31 

COMEAU PIERRE-
RAPHAËL 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-07 

CONSTANT MARIE EDNA 
KERCY 

GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

CONSTANTIN DAPHNÉ DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

CORRIVEAU JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 2016-12-31 
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FINANCIERS INC. 

COSSETTE-
VOYER 

PAMELA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2017-01-05 

COTE SOPHIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

CÔTÉ MÉLISSA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

CÔTÉ GUILLAUME SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2016-12-15 

COTÉ-POULIN NICOLE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-15 

COULOMBE NATHALIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

COULOMBE CAROLLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-10 

COURBRON DENIS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

COURNOYER STEPHAN EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-01-03 

COUTU MANON BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

COUTURE PIERRE-
OLIVIER 

LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

CROISETIÈRE MARIE-
FRANCE 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

CROTEAU JASMINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

CYR MARIE-
FRANCE 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-28 

DAIGNEAULT PASCAL LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

DALLAIRE-
CHALIFOUR 

JIMMY BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-08-31 

DANEAU ANNIE GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

DAOUST ELISE GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

DAVID ALEXANDRE GROUPE CLOUTIER INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-21 

DE CHANTAL DENIS EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-12-31 

DELILLE BINAH LA PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR 
INC. 

2016-12-31 

DELISLE ALAIN BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

DELMOTTE-
GAUTIER 

BERNARD  INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-30 

DENIS PHILIPPE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 2016-12-31 
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FINANCIERS INC. 

DESCHATELETS PIERRE MANULIFE SECURITIES INVESTMENT 
SERVICES INC. 

2016-12-31 

DESHAIES VÉRONIQUE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-21 

DESJARDINS TINA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

DESROCHERS MARIE-
CLAUDE 

SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-29 

DI CRISTOFANO MICHELE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-31 

DIALLO AMADOU 
OURY 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

DIONNE PIERRE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-29 

DIONNE MARIE-EVE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2017-01-09 

DIOP ALADJI LA PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR 
INC. 

2016-12-31 

DROUIN MIMI DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-21 

D'SOUZA NATASSIA BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-01 

DUBE-DORION GENEVIEVE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-19 

DUCHESNE JACQUES DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-28 

DUCHESNEAU DIANE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-12 

DUFORT SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-21 

DUFOUR MARIO SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-15 

DUFRESNE JEAN-
FRANÇOIS 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-17 

DUGUAY ANNY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

DUMAIS CHANTALE GROUPE CLOUTIER INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-21 

DUMOULIN MAXIME LA PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR 
INC. 

2016-12-31 

DUPONT ROBERT  INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-30 

DUPRÉ LISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

DUPRÉ GINETTE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 
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DUPUIS MARTINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-08 

DURAND ÉMILIE DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

DUROCHER MARISE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

DUSSAULT PIERRE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

EL ADLANI KHALID GESTION DU CAPITAL BOTICA INC. 2016-12-30 

EL SHERIF SAMIR SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2017-01-06 

EMOND SAMUEL BMO INVESTISSEMENTS INC. 2017-01-09 

EWAN ROBERT FINANCIERE BANQUE NATIONALE INC.  2016-12-30 

FADLON VICTOR PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-31 

FAIRFIELD MARC-ANDRÉ EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-12-31 

FALCO BRIAN BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-23 

FALCONE CAROLLE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

FALL MACTAR LA PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR 
INC. 

2016-12-31 

FAN RUIYING LA PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR 
INC. 

2016-12-31 

FANG LEI SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-31 

FARZAIE ARMINEH BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-02 

FILS-AIMÉ ALIX LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

FLEBUS BERNARD PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-31 

FOGLIETTA KATIA SCOTIA SECURITIES INC./PLACEMENTS 
SCOTIA INC. 

2017-01-11 

FONTAINE LYNDA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-21 

FONTAINE LINDA BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-28 

FONTAINE ANNE-MARIE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

FORTIER RONNY DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-09 

FORTIN SANDRA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

FORTIN MARYSE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 2016-12-13 
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FINANCIERS INC. 

FORTIN BRUNO DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-22 

FORTIN SYLVIE PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-31 

FOURNIER DIANE DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

FOURNIER MARIETTE LA CAPITALE SERVICES CONSEILS INC. 2016-12-14 

FOURNIER SABRINA LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

GABOURY JACQUES BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

GAGNÉ STÉPHANIE 
FANG 

DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

GAGNON CATHERINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

GAGNON JOAN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-30 

GAGNON FRANCOISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-24 

GAGNON LINDA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

GAGNON MARYSE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

GAGNON DANIEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-22 

GAGNON ROBERT EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-12-31 

GARNEAU RAOUL DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

GARNEAU JULIE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

GAUTHIER ODILE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-15 

GAUTHIER MARIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

GAUTHIER FRANCIS SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-19 

GAUTHIER MARLÈNE GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

GAUVIN NADINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

GENDRON CLAUDE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-17 
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GENDRON RÉMI EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-12-31 

GENDRON JACQUES SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2017-01-02 

GEOFFROY MARIELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

GILBERT MATHIEU SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-13 

GILL ANNE-MARIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

GIROUX MARIE-
CLAUDE 

FINANCIERE BANQUE NATIONALE INC. 2016-12-13 

GIROUX PASCALE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-09 

GIROUX MARIE-
ANDRÉE 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

GIUSEPPINA IACONO SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2017-01-09 

GNAMIAN YANNICK DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-11 

GONZALEZ SIMON GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

GOSSELIN SYLVAIN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-28 

GOULET VÉRONIQUE SCOTIA SECURITIES INC./PLACEMENTS 
SCOTIA INC. 

2017-01-09 

GOULOUNGOU 
MPIRA 

KHADIDJA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-11-08 

GRANDMONT-
BÉRUBÉ 

ETIENNE SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2016-12-31 

GRÉGOIRE ALBERT EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2014-12-31 

GRENIER JASON BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-16 

GRENIER ALEXANDRE DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

GUAY DENISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

GUILBEAULT LUCIE SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-15 

GUIMOND STÉPHANIE DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

GUINDON 
LACHAPELLE 

BRUNO DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-06 

GUINDON-DEVEAU STÉPHANIE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

GUNNESS DHARAMRAJ 
COOMAR 

LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 
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GUY MARIE-
CLAUDE 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

HACHOUR MOHAMED 
OURABAH 

CORPORATION REEE GLOBAL 2016-12-20 

HAINEAULT CHANTAL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-21 

HALLE MADELEINE SCOTIA SECURITIES INC./PLACEMENTS 
SCOTIA INC. 

2016-12-31 

HALLÉ PHILIPPE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

HALLÉ VINCENT DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

HAMEL ANDRE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

HAMEL JEAN-
FRANCOIS 

CONSULTANTS C.S.T. INC. 2016-12-31 

HAMELIN VÉRONIQUE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-19 

HANNA MAGDOLINE MARCHES MONDIAUX CIBC INC. 2016-10-31 

HANS DAVID LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

HARIKA TONY DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

HARVEY MARTIN SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-27 

HENRI MAXIME LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

HILLION 
BOUCHARD 

BRIGITTE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

HOBBS GLADYS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-28 

HOUDE NATHALIE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2017-01-05 

HOULE ANDRE VALEURS MOBILIERES DESJARDINS INC. 2016-12-30 

HUBERT 
VALLIERES 

AUDREY BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

HUGENS DORESCA WFG SECURITIES INC. 2016-12-31 

HUYNH LAURA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-20 

IORIO TONI DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-27 

JACQUES MICHAEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-30 

JAKHU RATTAN LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 2016-12-30 
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LTÉE 

JEANSON JOSÉE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

JOLY IAN FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-31 

JOSEPH JOSETTE SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-19 

JUTARD SANDRINE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-30 

KABURENTE BONIFACE CORPORATION REEE GLOBAL 2016-12-28 

KAMAL ELIE LA CAPITALE SERVICES CONSEILS INC. 2016-12-14 

KANTOR EDITH CORPORATION REEE GLOBAL 2016-12-28 

KEAYS FRÉDÉRIQUE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-20 

KIAYIMA EPSE 
KONAN 

MITANTA LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

KING JENNY BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

KINGILI BAKYALIGI 
B 

HUBERT LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

KLARIC CLAUDIA LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

KLEIN CHRISTIAN MICA CAPITAL INC. 2016-12-15 

KLEIN MOSHE FONDS D’ETUDES POUR LES ENFANTS 
INC. 

2016-12-31 

KOULOUZIAN GIRAIR BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-11-04 

KPANZOU PSNAME 
GEORGES 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-09 

LA MORGIA FRANCESCA MARCHES MONDIAUX CIBC INC. 2016-12-23 

LABELLE JOSÉE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LABOURSODIÈRE PIERRE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-22 

LABRANCHE CAROLE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

LABRECQUE 
CARRIÈRE 

LOUISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-30 

LABRIE MARC BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

LABRIE VÉRONIQUE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LACASSE JEAN-MARC LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 
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LACEY JOANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-07 

LACHARITÉ LORRAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-29 

LACOSTE-
RAINVILLE 

MEGGIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LACROIX LYNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LACROIX JACQUES LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

LADOUCEUR NICOLAS SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-16 

LAFLEUR CAROLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LAFLEUR LUCIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LAFORGE GUYLAINE PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-23 

LAGACÉ MARTIN BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

LAHAIE SERGE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

LAHAIE JANNIE SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2016-12-22 

LALANCETTE JENNY CONSULTANTS C.S.T. INC. 2016-12-23 

LALIBERTÉ FRANCIS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LALONDE GINETTE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-28 

LAMARCHE NADIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LAMARCHE DOMINIQUE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

LAMBERT DANIEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-28 

LAMOUR-
DARBOUZE 

WALDY LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-13 

LANDRY JOEL SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-30 

LANDRY FRANCINE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-28 

LANGLAIS SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-25 

LANGLOIS-BÉGIN PATRICK  INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-30 

LAPIERRE JOHANNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 2016-11-25 
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FINANCIERS INC. 

LAPOINTE CHANTALE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

LAPOINTE DIANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-09 

LAPOINTE FABIENNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LAPOINTE JEAN LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

LAPORTE MARTINE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-31 

LAROCQUE NATALIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

LAROUCHE ANGÈLE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-15 

LAROUCHE-
DUCHESNE 

FABRICE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

LARUE MARTINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LATREILLE PIERRE  INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-14 

LATRÉMOUILLE JULIE SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-16 

LAURENDEAU DANIEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

LAVALLÉE CHRISTIAN BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-09 

LAVIGNE ANNE-MARIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-16 

LAVOIE RENÉ DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-24 

LAVOIE STEVE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-09 

LAVOIE MARIE-EVE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-09 

LAVOIE JOHANNE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-28 

LAYANI NATALIE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-29 

LE BUIS SYLVIE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-31 

LEBLANC JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LEBLANC DENISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LEBLANC SIMON BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-28 
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LEBRUN LIANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

LECLERC MARIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

LECLERC CAROLINE GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

LECOURS ANDRÉE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

LECOURS SYLVIANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

LEE SHEILA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

LÉGARÉ FRANÇOIS DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LEGER JEREMY 
ALEXANDER 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LEMAY MARTIN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-28 

LEMAY DANIEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LEMIEUX HAILÈNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

LEMIEUX SYLVIE DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

LEMIEUX VINCENT LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

LEMOINE RENAUD EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-01-03 

LEPINE LUC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-30 

LESSARD WILFRID PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-11-29 

LETARTE DAVID LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

LEVAC JOHANNE SCOTIA SECURITIES INC./PLACEMENTS 
SCOTIA INC. 

2016-12-21 

LEVCHENKO SERGEY EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-12-31 

LEVESQUE 
DUFOUR 

VÉRONIQUE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

LI HSIU-KUAN PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-16 

LIAUTAUD EUGENIA FONDS D’EDUCATION HERITAGE INC. 2016-12-31 

LIM SOKANNICAS LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

LIU HENG SCOTIA SECURITIES INC./PLACEMENTS 2017-01-07 
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SCOTIA INC. 

LÔ MAGUEYE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-30 

LOUIS-SEIZE BENOIT DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-30 

LOUSTAU LUCAS BMO LIGNE D’ACTION INC. 2016-12-31 

LU YANGYANG CONSULTANTS C.S.T. INC. 2016-12-22 

LY NHUT BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-13 

MAGLOIRE JEAN-
FRANÇOIS 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

MAGNAN JEAN-PIERRE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

MAGUENY RABII FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-08 

MAHER CLAUDE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2017-01-09 

MALEK NABIL CORPORATION REEE GLOBAL 2016-12-19 

MARCHAND LOUISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

MARCIL DENIS BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

MARCOTTE EMMANUEL DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

MARINEAU JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

MARINOS ANGELO BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

MARQUIS-
MEDEIROS 

VANESSA GROUPE CLOUTIER INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-21 

MARTEL NATHALIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

MARTEL-LEGAULT OLIVIER BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2017-01-05 

MARTIN DANIELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

MARZBANPOUR ERFAN SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-22 

MASSICOTTE ANNIE DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

MATHIEU LOUISE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-31 

MATOUK MERIEM SCOTIA SECURITIES INC./PLACEMENTS 
SCOTIA INC. 

2016-12-09 

MAZIGHI ABDELKADER LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 
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MBOG NYOBE THIERRY 
MICHEL 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-30 

MCLAUGHLIN MARGARET DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

MEDEIROS LUCIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-19 

MENARD MARCEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

MERCIER DOMINIQUE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-31 

MICHAUD KATHLEEN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

MICHEL STÉPHANIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-10 

MILOT CHRISTINE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

MISSAKIAN CAROLE FONDS D’EDUCATION HERITAGE INC. 2016-12-31 

MOHAMMED MOUDRIK LA PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR 
INC. 

2016-12-31 

MONETTE MIGUEL MULTI COURTAGE CAPITAL INC. 2016-12-19 

MONGEON ANTOINE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

MOORE PATRICIA LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

MOREAU MARILYN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-09 

MOREAU NICOLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-15 

MORENCY JOSÉE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

MORENCY RICHARD BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-31 

MORIN LINDA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-19 

MORIN RICHER  INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-30 

MORIN FRANÇOIS MICA CAPITAL INC. 2016-12-15 

MORISSET FÉLIX-
ANTOINE 

SCOTIA SECURITIES INC./PLACEMENTS 
SCOTIA INC. 

2016-12-16 

MORISSETTE DANIEL BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-21 

MUKIAPINI 
BANIAMA 

SERGES GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

MUNCEY BARBARA CONSULTANTS C.S.T. INC. 2016-12-22 

MUNGER JEAN-
SÉBASTIEN 

BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-23 
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NAJI CHAIMAA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-28 

NASSIF JAD LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

NAULT DENIS BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

NEHME PASCALE FONDS D’EDUCATION HERITAGE INC. 2016-12-31 

NEPTON OUIMET SAMANTHA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-12 

NERON MARIE-
CLAUDE 

SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-21 

NESZT VERONICA SERVICES INVESTISSEURS CIBC INC.  2016-12-30 

NGANYA WANDJI HERVAL SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-07 

NGATCHA VALERY LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

NIEDBALSKI MONIKA VALEURS MOBILIÈRES WHITEHAVEN INC. 2016-12-22 

NIKOV YAVOR PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-28 

NOMSSI NGOBE ANDRE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

O RICHARD DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-28 

OBÉGI RENÉE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-09 

OLIBRICE JEAN-YVES SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-30 

OMRAN ZUHER WFG SECURITIES INC. 2016-12-31 

ONGBADOTAT 
OUWE 
DOMISSECK 

DANIELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-14 

OUELLET MARIE-PIER DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-06 

OUELLET CLAUDE  INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-30 

OUERTANI KALTHOUM BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

OUESLATI FATEN CONSULTANTS C.S.T. INC. 2016-12-13 

PALARDY EVE-MARIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-09 

PANESAR ANUSHKA LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

PAPADOPOULOS GEORGE GLOBAL MAXFIN INVESTMENTS INC. / 
LES INVESTISSEMENTS GLOBAL MAXFIN 

2016-12-30 
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PAPILLON NANCY SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2017-01-04 

PAQUET KEVIN SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2017-01-05 

PAQUIN LYNE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-08 

PAQUIN CATHERINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

PARENT CLAUDE EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-12-14 

PASSARELLI LUCA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-15 

PATRY JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

PAVLIS HELEN FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-31 

PEARSON JEFFREY FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-31 

PECK GENEVIÈVE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-30 

PEDNAULT YVAN EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-12-31 

PELCHAT MARIO DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

PELLERIN MARIE-
CHANTAL 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-07 

PELLETIER RICHARD DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-14 

PELLETIER JENNIFER GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-05 

PENNACCHIO SALVATORE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

PERNICE MARGUERITE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

PERREAULT RENÉ HR STRATEGIES INC. 2016-11-22 

PERRIER DANIEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-09 

PERRON CAROLLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-09 

PERRON YVETTE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

PERRONE EUGENIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

PETIT PIERRE TD WATERHOUSE CANADA INC. 2016-12-31 

PETIT JULIEN BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-19 

PETROPOULOS KATERINA VALEURS MOBILIÈRES WHITEHAVEN INC. 2016-12-15 
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PHANEUF YVES SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-29 

PHARAND MÉLISSA GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-13 

PHILIPPE BLONDINE GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

PILOT WAKEHAM GESTION PALOS INC. / PALOS 
MANAGEMENT INC. 

2017-01-05 

PILOTE NICOLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-12 

PINET GUYLAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-19 

PINETTE DINA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

PLANTE VÉRONIQUE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-26 

PLANTE GUYLAINE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-24 

PLOUFFE DANIELLE GROUPE CLOUTIER INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-21 

PLOURDE ETIENNE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-17 

POINTEJOUR LUCRECE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-08 

POIRÉ ALAIN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-29 

POIRIER ÉRIC BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

POIRIER DOMINIQUE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

POIRIER SONIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-10 

POISSON NATHALIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

POMERLEAU RENÉ BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-12 

POPIEL MONIKA CONSULTANTS C.S.T. INC. 2016-12-23 

POTVIN DARLINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

POTVIN SONIA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-14 

POTVIN JESSICA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2016-12-21 

POUDRIER MÉLANIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-14 

POULIN SYLVIE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-30 

POULIN CAROLE PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-30 
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POULIOT GUYLAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-08 

PROULX JACQUES SERVICES EN PLACEMENTS PEAK INC. 2016-12-31 

PROULX MICHÈLE FONDS D’EDUCATION HERITAGE INC. 2016-12-31 

PROVENCHER GINETTE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

PROVENCHER 
VIRGILIO 

CAROLINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-07 

RACINE JOSÉE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-12 

RACINE SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

RAJPAL HARVINDER 
SINGH 

LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

RAMADAN SAID FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-31 

RAMZI ABDELAZIZ GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

RANCOURT CAROLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

RAYES OMAR PHILLIPS, HAGER & NORTH INVESTMENT 
FUNDS LTD. 

2016-12-19 

REY JUAN LA PREMIERE FINANCIERE DU SAVOIR 
INC. 

2016-12-31 

REYES NATALIA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2016-12-15 

REZILE JAMES CORPORATION REEE GLOBAL 2016-12-29 

RICE PATRICK LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

RICHARD GISELE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

RICHER MARTINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

RIENDEAU MARILYNE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2017-01-07 

RJAIBI FAHMI DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-06 

ROBERGE JOHANNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

ROCHELEAU MARTIN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

RODRIGUE 
MARTINEAU 

CATHERINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

RODRIGUEZ DELCY PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-31 
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ROLLIN FRANCOIS PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-29 

ROMAIN FRANCINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

RONDEAU JEAN BEAUDOIN, RIGOLT & ASSOCIÉS INC. 2016-12-13 

ROSS JEAN-MICHEL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

ROY MANON DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

ROY LUCE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

ROY ÉMILIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-09 

ROY MARCEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-12 

ROY VINCENT-
PHILIPPE 

SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-21 

ROY FLORENCE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-29 

ROY HÉLÈNE GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

ROY-HUARD FANNY SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-30 

RUSE LILION SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-29 

RUSSO JULIANO FONDS D'INVESTISSEMENT HSBC 
(CANADA) INC. 

2017-01-05 

SADORGE JOCELYN LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

SAINTONGE RÉAL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

SAMSON JACQUES DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

SANCHEZ JEAN PIERRE SCOTIA SECURITIES INC./PLACEMENTS 
SCOTIA INC. 

2016-12-22 

SAULNIER LOUIS SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-30 

SAULNIER MARIE-ÈVE GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

SAUVAGEAU CATHERINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

SAYAG MICHEL LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

SAYEGH ADEL CORPORATION REEE GLOBAL 2016-12-21 

SÉGUIN SYLVIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 2016-12-29 
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SÉGUIN JACQUES PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-31 

SENECAL MARTIN SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-22 

SHINGIRO JIMMY SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2016-12-04 

SHTEYN LENAT FONDS D’EDUCATION HERITAGE INC. 2016-12-31 

SIDDIQI SHAZIA RBC DOMINION VALEURS MOBILIERES 
INC. 

2017-01-06 

SIMARD MAJORIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2017-01-11 

SIMONEAU NATHALIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

SINGH DILBAGH LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

SOCK MAME FAMA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-22 

SOFRONIOU ANDREAS PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-13 

ST-AUBIN OLIVIER DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

STILLWELL KIM BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-20 

ST-LAURENT GABRIEL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 

ST-LAURENT MÉLANIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-23 

ST-ONGE JEANNOT DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-09 

ST-YVES MARIE-
CHRISTINE 

PLACEMENTS SCOTIA INC. 2016-02-22 

SUPREME LARRY LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

TABELLOUT DJAMILA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-22 

TALBOT JEAN CAPITAL HUB INC. 2016-12-31 

TARDIF LUCILLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-30 

TERRIACA GABRIELE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2016-12-28 

TÉTREAULT ANNE-MARIE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2016-12-13 

THÉRIAULT FRANCINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2016-12-31 
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THERRIEN JASMIN  INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2016-11-22 

THOMAS DAVID MARCHES MONDIAUX CIBC INC. 2017-01-06 

THOMAS ANNIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

THOMPSON CONRAD PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-21 

TOURIGNY HÉLÈNE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-15 

TOUSIGNANT MAXIME DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

TREMBLAY TOMMY BEAUDOIN, RIGOLT & ASSOCIÉS INC. 2017-01-12 

TREMBLAY JOCELYN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-30 

TREMBLAY MAUDE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-09 

TREMBLAY STÉPHANIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-09 

TREMBLAY JOHANNE SCOTIA SECURITIES INC./PLACEMENTS 
SCOTIA INC. 

2016-12-31 

TREMBLAY RENE WFG SECURITIES INC. 2016-12-31 

TREMBLAY-
CHAMBERLAND 

LAURENCE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

TRUDEL PATRICK R. DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

TULLY GUYLAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

TUTIVEN RODNNY FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-23 

TZAFERIS NICK VALEURS MOBILIÈRES WHITEHAVEN INC. 2016-12-15 

VACHON FLAVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-29 

VACHON LUCIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

VADEBONCOEUR CATHY LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

VAGGALIS ARIANA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2016-12-12 

VAILLANCOURT CAROLINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

VALIQUETTE MANON BOTICA CAPITAL MANAGEMENT 
INC./GESTION DU CAPITAL BOTICA INC. 

2016-12-28 

VANASSE EDITH 
MADORE 

PLACEMENTS CIBC INC. 2016-12-31 

VEILLEUX PHILIPPE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-30 
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VEILLEUX LOUIS-
GÉRARD 

EXCEL PRIVATE WEALTH INC. 2016-12-31 

VELJANOVSKI ALEXANDRE DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2016-12-31 

VEZINA JOSÉE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-31 

VÉZINA AMÉLIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2016-12-16 

VILLELLA MARIA SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2016-12-14 

VILLEMURE CLAUDE SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2016-12-16 

WEIMERS MONICA LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2016-12-30 

YAMBA 
NGUEPNANG 

GAELLE 
SANDRINE 

BEAUDOIN, RIGOLT & ASSOCIÉS INC. 2016-12-14 

YOUNG STEVE PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2016-12-13 

ZAHDARANE ALAÂ FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-23 

ZALEZNIAK BRENT FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2016-12-31 

ZEMIR AMIRA GESTION UNIVERSITAS INC. 2016-12-31 

ZHAO HAI RU BMO INVESTISSEMENTS INC. 2016-12-12 

Conseillers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

ANTOINE MARTEL GESTION D'ACTIFS 1832 S.E.C. 2016-12-21 

NANCY LANGLOIS GESTION PLACEMENTS DESJARDINS INC. 2016-12-31 

RENÉ PERREAULT HR STRATEGIES INC. 2016-11-22 

STÉPHANE LABBÉ LETKO, BROSSEAU & ASSOCIES INC.  2017-01-04 

WAKEHAM PILOT GESTION PALOS INC.  2017-01-05 

Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 
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Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, et les mentions spéciales, de C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 
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101004 BAILLARGEON, MARCEL 1a 2017-01-13 

103611 BLUNDELL, MICHAEL 5a 2017-01-12 

104043 BORDUAS, PIERRE 1a, 2b 2017-01-16 

105274 BROCHU, MARJOLAINE 6a 2017-01-12 

105651 CABANA, MARCEL 3a 2017-01-12 

114232 GENDRON, ALAIN 4a 2017-01-17 

114946 GODIN, JACQUES 2b 2017-01-16 

116658 HUDON, CLÉMENT 6a 2017-01-17 

117557 KLEIN, WILLIAM 4a 2017-01-11 

117566 KNIGHT, MARJOLAINE 4a 2017-01-12 

119736 LASNIER, LUC 4a 2017-01-13 

119764 LATTANZIO, ELIO 3a 2017-01-13 

121261 LEMOUZY, PIERRE 1a 2017-01-16 

124793 NADEAU, JACQUES 4a 2017-01-11 

126657 PERREAULT, RÉJEAN 3a 2017-01-16 

126684 PERRIER, LUC 3a 2017-01-12 

127492 POLI, RAYMOND 5a 2017-01-17 

128458 CHAPLEAU, RENÉE 4a 2017-01-13 

130044 RUSE, LILION 1a 2017-01-12 

130310 SARGEANT, CAROL 1a, 2a 2017-01-13 

130654 SÉGUIN, JACQUES 1a, 2b 2017-01-11 

131456 ST-JACQUES, BERNARD 1a 2017-01-16 

134594 WILKINS, JOHN 2a 2017-01-16 

150214 KING, LORENA 1a 2017-01-17 

152572 LEDUC, ANNE-MARIE 4a 2017-01-16 

155831 BERGERON, ANNE-MARIE 1a 2017-01-17 

155964 BABINEAU, SOPHIE 4a 2017-01-16 

156164 BEAUPRÉ, ROBERT 1a 2017-01-11 

156926 POUDRIER, DANIÈLE 4a 2017-01-16 

159505 LAVOIE, MARIE-EVE 6a 2017-01-12 

162040 MOÏSE, MARJOLAINE 4b 2017-01-16 

162468 LALONDE, CLAUDE ROMÉO 1a 2017-01-16 

167978 TRINGLE, MARILYNE 5a 2017-01-17 

170589 MILOT, CHRISTINE 1a 2017-01-13 

170703 PERRON, STÉPHANIE 4c 2017-01-17 
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172366 PILOTE, ERIC 5a 2017-01-16 

176855 HUOT, FRANÇOIS 6a 2017-01-16 

177534 ST-ONGE, CAROLE 4b 2017-01-16 

181073 BEAUCAGE, MARTINE 1a 2017-01-16 

182038 CHASSÉ, NANCY 4b 2017-01-16 

183207 GALARNEAU, STÉPHANE 5b 2017-01-17 

183224 STINZIANI, MARIO 5a 2017-01-13 

183975 HARVEY, MARTIN 1a 2017-01-13 

188143 BAILLARGEON, MARIE-RENÉE 1a 2017-01-13 

194959 BILODEAU, MARTIN-PIERRE 1a 2017-01-12 

196641 DESJARDINS, ÉMILIE 1a 2017-01-13 

196647 MALTAIS DESMEULES, MÉGUANN 3b 2017-01-17 

199072 LIU, LI FEN 4a 2017-01-17 

200449 FADLON, VICTOR 1a 2017-01-16 

201123 PERRIER, CHANI 3a 2017-01-12 

201201 MAYERY, NINA 3b 2017-01-11 

201497 HOULD-MARCHAND, ALEXIS 1a 2017-01-16 

201765 RODRIGUEZ, DELCY 1a 2017-01-13 

203330 ALLARD, AUDREY 4a 2017-01-12 

204569 GILBERT, BIANCA 5b 2017-01-12 

204771 TANNOUS, STÉPHANIE 3b 2017-01-17 

204791 LESSARD, MARTINE 3b 2017-01-17 

205825 MICHEL, JOCELYN-ALEXANDRE 3b 2017-01-17 

205852 DESVEAUX, PHILIPPE 3b 2017-01-17 

206018 LAPRISE, SIMON 3b 2017-01-17 

206292 FERLAND, MARIKA 3b 2017-01-16 

206777 POTVIN, MATTHIEU 1a 2017-01-16 

206930 PAQUET, KEVIN 1a 2017-01-11 

208278 LAFONTAINE, JOSEE 1a 2017-01-13 

208413 PILON-FAFARD, DERICK 1a 2017-01-13 

208820 LEHOUX, AUDREY-ROSE 1b 2017-01-13 

209470 VAILLANCOURT, DENIS 1a 2017-01-13 

209506 DUPASQUIER, SEBASTIEN 1a 2017-01-13 

210691 HEBERT, JACINTHE 1a 2017-01-16 

211120 CABANA-VIAU, DIDIER 1a 2017-01-13 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

212892 BEAUDOIN, GABRIEL 1a 2017-01-16 

213123 EL SHERIF, SAMIR 1a 2017-01-11 

214107 PARISÉ, NICOLAS 1b 2017-01-13 

214568 KAKRA-KOUAME, KOUASSI PAUL 1a 2017-01-12 

214976 TULLY, DOMINIC 1a 2017-01-16 

214999 BORYS, EWA 1a 2017-01-11 

215707 LEVESQUE, CHRISTINE 1a 2017-01-12 

216020 HÉTU, GENEVIEVE 1a 2017-01-16 

216081 LACROIX, SYLVAIN 1a 2017-01-16 

216588 CHAMPAGNE, MAXIME 4b 2017-01-17 

216769 GRATTON, GINETTE 1a 2017-01-13 

216938 ELATRIS, AYMAN 1a 2017-01-11 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

ADDENDA CAPITAL INC. NORMAND CARMAND 2016-12-31 

BEAUDOIN, RIGOLT & ASSOCIÉS 
INC. BEAUDOIN JEAN-CHRISTIAN 2016-12-14 

CORPORATION FIERA CAPITAL / 
FIERA CAPITAL CORPORATION BERTHIAUME DENIS 2016-05-27 

DESJARDINS SÉCURITÉ 
FINANCIÈRE INVESTISSEMENTS 
INC./DESJARDINS FINANCIAL 
SECURITY INVESTMENTS INC. 

DULUDE 

 

STEPHANE 

 

2016-12-19 

 

EXCEL PRIVATE WEALTH INC. CARDINAL ÉLYSE 2016-12-31 

GESTION UNIVERSITAS 
INC./UNIVERSITAS 
MANAGEMENT INC. 

NOISEUX 

 

 

MARIE HÉLÈNE 

 

 

2016-12-31 

 

HR STRATEGIES INC. PERREAULT RENÉ 2016-11-22 

MAJESTIC ASSET MANAGEMENT 
LLC 

BERARD 

 

JEAN 

 

2016-12-05 

 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

MAJESTIC ASSET MANAGEMENT 
LLC 

BERARD 

 

JEAN 

 

2016-12-05 

 

GESTION PLACEMENTS 
DESJARDINS INC. 

LANGLOIS 

 

NANCY 

 

2016-12-31 

 

HR STRATEGIES INC. PERREAULT RENÉ 2016-11-22 

ADDENDA CAPITAL INC. NORMAND CARMAND 2016-12-31 

CORPORATION FIERA CAPITAL / 
FIERA CAPITAL CORPORATION BERTHIAUME DENIS 2016-05-27 

 

Gestionnaires 
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Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

MAJESTIC ASSET MANAGEMENT 
LLC 

BERARD 

 

JEAN 

 

2016-12-05 

 

ASSOCIATION DES POLICIERES 
ET POLICIERS PROVINCIAUX DU 
QUEBEC 

FOURNIER 

 

LUC 

 

2016-12-15 

 

GESTION PLACEMENTS 
DESJARDINS INC. 

LANGLOIS 

 

NANCY 

 

2016-12-31 

 

HR STRATEGIES INC. PERREAULT RENÉ 2016-11-22 

ADDENDA CAPITAL INC. NORMAND CARMAND 2016-12-31 

CORPORATION FIERA CAPITAL / 
FIERA CAPITAL CORPORATION BERTHIAUME DENIS 2016-05-27 

GESTION UNIVERSITAS 
INC./UNIVERSITAS 
MANAGEMENT INC. 

NOISEUX 

 

 

MARIE HÉLÈNE 

 

 

2016-12-31 

 

JARISLOWSKY, FRASER LIMITÉE 
/ JARISLOWSKY, FRASER 
LIMITED 

JARISLOWSKY 

 

MARGARET 

 

2017-01-01 

 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

502767 SSQ, SOCIÉTÉ 
D'ASSURANCES 
GÉNÉRALES INC. 

Assurance de dommages 

Expertise en règlement de sinistres 

2017-01-04 

500401 JEAN-PAUL THIEBAUT Assurance de personnes 2017-01-16 

502386 SSQ, CABINET DE 
SERVICES FINANCIERS 
INC. / SSQ FINANCIAL 
SERVICES FIRM INC. 

Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

Planification financière 

2017-01-04 

503299 CLAUDE LAVOIE Assurance de personnes 2017-01-09 

503524 JACQUES PAGÉ Assurance de personnes 2016-12-22 

503975 GEORGE 
PAPADOPOULOS 

Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

Planification financière 

2017-01-06 

503986 RICHER MORIN Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2017-01-09 

505527 GROUPE PERRIER INC. Assurance de dommages 2017-01-12 

505544 ASSURANCES YVES 
DESJARDINS INC. 

Assurance de dommages 2017-01-17 

505852 MARIO CERUNDOLO Assurance de personnes 

Assurance de dommages 

2017-01-06 
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Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

505953 PAULO ALEXANDRE Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2017-01-16 

506342 FERNAND H. CYR 
ASSURANCES INC. 

Assurance de dommages 2016-12-21 

506561 9318-3911 QUÉBEC INC. Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2017-01-04 

506784 CAROL SARGEANT Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2017-01-13 

506867 LES ASSURANCES LEDUC 
INC. 

Assurance de dommages 2017-01-16 

509017 TERENCE HAWES Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2017-01-06 

509124 GROUPE VIAU INC. Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

Assurance de dommages 

Expertise en règlement de sinistres 

2017-01-13 

509441 3901866 CANADA INC. Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2017-01-16 

509706 CLAUDE CHAURET Assurance de personnes 

Planification financière 

2017-01-09 

510916 JOLICOEUR SAVARD 
ASSURANCE (2004) INC. 

Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

Assurance de dommages 

Planification financière 

2017-01-06 

511692 ASSURANCES DENA INC. Assurance de dommages 2017-01-05 

512961 SERVICES FINANCIERS 
MARTIAL BERROUARD 
INC. 

Assurance de personnes 2017-01-17 

513149 CLAUDE ROMÉO 
LALONDE 

Assurance de personnes 2017-01-16 

513397 DONALD POULIN Assurance de personnes 

Planification financière 

2016-12-28 

515534 MYRTHO ELIEN Assurance de personnes 2017-01-13 

515799 DENIS BEAUREGARD Assurance de personnes 2017-01-06 

515836 MARTIN-PIERRE 
BILODEAU 

Assurance de personnes 2017-01-12 

516088 ROBERT VAILLANCOURT Assurance de personnes 2016-12-29 

516216 9274-5629 QUÉBEC INC. Assurance de dommages 2017-01-06 

516293 ANNE-MARIE BERGERON Assurance de personnes 2017-01-17 

516413 RICHARD MENZIES Assurance de personnes 2017-01-06 

600343 SERVICES FINANCIERS 
DANEAULT INC. 

Assurance de personnes 2016-12-29 

600818 LOUISE LANDRY Assurance de personnes 2017-01-12 

601005 JASON FERLAND Assurance de personnes 2017-01-16 
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Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

601035 RÉJEAN APRIL Assurance de personnes 

Planification financière 

2017-01-04 

601108 JOSEE LAFONTAINE Assurance de personnes 2017-01-13 

601235 LOUIS ROLAND MANTHA Assurance de personnes 2017-01-09 

601619 ROBERT BELLEROSE Assurance de personnes 2017-01-05 

601675 ANTHONY DEBORD-
PLOURDE 

Assurance de personnes 2017-01-10 

601718 PIERRE GEMME Expertise en règlement de sinistres 2017-01-11 

601723 YA TONG GENG Assurance de personnes 2017-01-06 

601801 GESTION NOVITAS INC. / 
NOVITAS MANAGEMENT 
INC. 

Assurance de personnes 2017-01-17 

601871 ALEXANDRE GAGNON Assurance de personnes 2017-01-06 

601884 SERVICES FINANCIERS 
ABSD INC. 

Assurance de personnes 2017-01-04 

601914 GESTION DIANE PARÉ 
INC. 

Assurance de dommages 2017-01-09 

602039 JULIE LEBRUN Assurance de personnes 2016-12-20 

602101 CHRISTINE LEVESQUE Assurance de personnes 2017-01-12 

602139 PIERRE-OLIVIER COTE Assurance de personnes 2017-01-17 

602190 RICHARD BOU DAHER Assurance de personnes 2017-01-09 

602273 JOCELYNE ST-LAURENT 
INC. 

Assurance de personnes 

Planification financière 

2017-01-13 

602342 SABRINA BEAUDRY Assurance de personnes 2017-01-13 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

LOGIQ ASSET MANAGEMENT 
LTD. 

Barr Edward 2017-01-17 

LOGIQ ASSET MANAGEMENT 
LTD. 

Mcmillan Gordon 2017-01-17 

SUN LIFE GLOBAL INVESTMENTS 
(CANADA) INC./PLACEMENTS 
MONDIAUX SUN LIFE (CANADA) 
INC. 

Sergi Paul 2017-01-16 

Conseillers 
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Nom de la firme Nom Prénom Date  

LOGIQ ASSET MANAGEMENT 
LTD. 

Barr Edward 2017-01-17 

LOGIQ ASSET MANAGEMENT 
LTD. 

Mcmillan Gordon 2017-01-17 

 

GESTION PLACEMENTS 
DESJARDINS INC./DESJARDINS 
INVESTMENT MANAGEMENT INC. 

 

 

Goulet 

 

 

Alain 

2017-01-11 

 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

 

GESTION PLACEMENTS 
DESJARDINS INC./DESJARDINS 
INVESTMENT MANAGEMENT INC. 

 

 

Goulet 

 

 

Alain 

 

2017-01-11 

 

LOGIQ ASSET MANAGEMENT 
LTD. 

Barr Edward 2017-01-17 

LOGIQ ASSET MANAGEMENT 
LTD. 

Mcmillan Gordon 2017-01-17 

SUN LIFE GLOBAL INVESTMENTS 
(CANADA) INC./PLACEMENTS 
MONDIAUX SUN LIFE (CANADA) 
INC. 

Sergi Paul 2017-01-16 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

602344 PIERRE GEMME 
EXPERT INC. 

Pierre Gemme Expertise en règlement de 
sinistres 

2017-01-11 

602345 LA BOÎTE À COURTIERS 
INC. 

Michel Gagné Assurance de dommages 2017-01-13 

602347 9348-9979 QUÉBEC INC. Alain Parent Assurance de personnes 

Assurance collective de 
personnes 

Planification financière 

2017-01-13 
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Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

602350 SOLUTIONS 
FINANCIÈRES DEMETS 
INC. / DEMETS 
FINANCIAL SOLUTIONS 
INC. 

Alexandre 
Demets 

Assurance de personnes 

Assurance collective de 
personnes 

2017-01-13 

602353 MA FINANCE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

Jason Ferland Assurance de personnes 2017-01-16 

602360 SERVICES FINANCIERS 
CC INC. 

Pierre-Yves 
Caron 

Assurance de personnes 

Assurance collective de 
personnes 

2017-01-17 
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3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

 

3.7.1 Autorité  

Aucune information. 

3.7.2 TMF  

Les décisions prononcées par le Tribunal administratif des marchés financiers (anciennement « Bureau 
de décision et de révision en valeurs mobilières » et « Bureau de décision et de révision ») sont publiées 
à la section 2.2 du Bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 

3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 
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Re Giroux-Garneau 
 

AFFAIRE INTÉRESSANT : 

 

Les Règles de l’Organisme canadien de réglementation du commerce 

des valeurs mobilières  

 

et  

 

Les Statuts de l’Association canadienne des courtiers en valeurs 

mobilières 

 

et  

 

Denyse Giroux-Garneau 
 

2016 OCRCVM 46 

 

Formation d’instruction 

de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 

(Section du Québec) 

 

Audience tenue le : 29 juin 2016 

Décision délivrée le : 24 novembre 2016 

 

Formation d’instruction 

Me Jean Martel Ad. E., président, Me Jacques Lemay et M. Marcel Paquette 

Comparutions 

Pour l’OCRCVM : Me Pascale Dionne-Bourassa 

Pour l’intimée : Me Jacques Patry 
 

 

DÉCISION SUR SANCTION 
 

 L'Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM » / 1.

l’« Organisme ») a reproché à madame Denyse Giroux-Garneau (l’ « intimée ») d’avoir contrevenu à certaines 

de ses règles (les « Règles ») alors qu’elle était représentante et employée d’une de ses sociétés membres (la 

« Firme »). L’OCRCVM l’a fait dans les termes suivants :  

« 1.  Les 11 et 14 février 2014, alors que le compte d’un client décédé le 12 octobre 2013, 

n’était pas désigné comme un compte « carte blanche » ou « géré », l’intimée a eu une 

pratique inconvenante en effectuant deux opérations boursières non autorisées et 

liquidatives dans le compte CELI du client, en résiliant le compte CELI du client et en 

donnant des instructions de transférer une somme de 15 294,63 $ vers le compte bancaire 

du client, sans avoir préalablement obtenu l’autorisation du liquidateur de la succession 

du client, contrevenant ainsi à l’article 1 de la Règle 29 de l’OCRCVM et aux articles 4 et 

5 de la Règle 1300 de l’OCRCVM; 

2. Le 14 février 2014, la représentante Giroux-Garneau a eu une pratique inconvenante en 

s’appropriant sans droit, par le biais d’un chèque signé en blanc par le client de son 

vivant, une somme de 15 972,88 $, contrevenant ainsi à l’article 1 de la Règle 29 de 
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l’OCRCVM; 

3. À compter du 12 octobre 2013, la représentante Giroux-Garneau a eu une pratique 

inconvenante en omettant d’aviser son employeur du décès de ce client, en faisant défaut 

de procéder à la mise à jour du formulaire d’ouverture de compte du client suite au décès 

de ce dernier et en omettant de modifier le compte du client comme compte de succession, 

contrevenant ainsi à l’article 1 de la Règle 29 de l’OCRCVM et au sous-paragraphe (a) de 

l’article 1 de la Règle 1300 de l’OCRCVM.» 

 Par décision en date du 12 mai 2016 (la « décision sur le fond »),
1
 notre formation d’instruction a 2.

déclaré l’intimée coupable de ces trois chefs d’infraction. 

 Nous en sommes venus à cette conclusion après avoir pris compte de certaines relations qu’entretenait 3.

l’intimée à l’époque des événements concernés, à savoir : 

(i) sa relation d’affaires avec monsieur J., le client de la Firme, à qui elle devait fournir ses services 

de représentante en placement dans des conditions encadrées par l’OCRCVM, normalement 

comme si ces services étaient fournis entre parties n’ayant pas de lien de dépendance; 

(ii) sa relation parallèle de conjointe et d’aidante naturelle de monsieur J., dans le cadre de laquelle 

elle prenait charge de l’administration des affaires matérielles du couple qu’elle formait avec lui; 

et  

(iii) subsidiairement, sa relation entre elle et la liquidatrice de la succession de monsieur J., son ex-

conjoint (et client) décédé.   

 Ce contexte particulier (nous y référons ci-après sous l’appellation de « contexte familial ») est 4.

également pertinent à l’exercice de notre compétence d’imposer une sanction à l’intimée à raison des exactions 

professionnelles dont elle a été déclarée coupable.  

I. LES FAITS 

 En nous référant au texte de la décision sur le fond, rappelons brièvement les faits et circonstances qui 5.

résument le mieux la toile de fonds de la présente affaire : 

« [10] L’intimée est représentante inscrite en valeurs mobilières depuis 1978. En 1988, dans le cadre de 

son travail, elle fait la connaissance de J. Il pratique le droit comme notaire et lui réfère de la 

clientèle à l’occasion dans le cadre de règlements de succession. 

[11] À la fin des années 90, J. connaît des ennuis professionnels. Il finit par être radié de l’Ordre de 

la Chambre des notaires et perd son droit de pratique. Il retourne alors aux études et vit très 

frugalement. 

[12] L’intimée et lui reprennent contact et commencent à se fréquenter assidûment. Leurs liens se 

resserrent à tel point qu’en 2001, J. emménage avec elle. 

[13] À partir de là, ils se comportent publiquement comme des conjoints, et chacun d’eux participe de 

temps à autre aux événements qui impliquent la famille de l’autre. 

[14] Puis, la maladie de Parkinson est diagnostiquée chez J. […] 

[15] Pendant qu’ils sont ensemble, l’intimée doit s’occuper de J. […] 

[16] Sur le plan matériel, elle assume la majeure partie des dépenses de logement, de mobilier, de 

téléphone, d’épicerie et d’entretien ménager du couple; elle paie certaines de ses dettes personnelles. 

[17] L’état de santé de J. se dégrade. En 2008, il doit déménager pour être admis dans un centre 

d'hébergement et de soins de longue durée pour personnes en perte d'autonomie sévère (un 

                                                 
1
 Re Giroux-Garneau [2016] OCRCVM 17. 
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« CHSLD »). Jusqu’à sa mort, il ne devait plus quitter cet établissement. 

[19] L’intimée assiste J. dans ses démarches d’admission au CHSLD. Une fois qu’il y est admis, elle 

continue de se comporter comme le fait une conjointe. […] La plupart du temps elle le fait à ses frais, 

car J. n’a pas vraiment les moyens de contribuer aux dépenses. 

[20] À une époque indéterminée, J. remet à l’intimée des chèques qu’il a signés en blanc afin de lui 

donner la possibilité, quand elle en aurait besoin — notamment pour rembourser une partie des 

nombreuses dépenses qu’elle assume pour lui ou son bien-être — de tirer des ordres de paiement sur 

le compte d’opération qu’il maintient à la Banque de Montréal. 

[21] À l’automne 2013, l’intimée se sert de tels chèques pour payer des dépenses liées aux soins que 

requiert l’état de santé de J. et obtenir des liquidités. 

[22] Pendant que l’intimée agit comme aidante naturelle de J., les membres de sa famille ne 

s’impliquent aucunement dans les soins ou l’accompagnement que requière sa lutte contre la 

maladie. » 

 C’est alors que l’intimée pose les gestes qui lui ont valu d’être déclarée coupable des infractions 6.

précitées : 

«  [28] […] en 2010, […] J. touche un héritage. 

[29] Il décide alors de recourir aux services de l’intimée pour en placer le produit. Pour ce faire, il 

devient client de la Firme où travaille sa conjointe. […] 

[31] C’est l’intimée qui assiste J. pour compléter la documentation P-23, soit le formulaire 

d’ouverture de compte au comptant, de même que les documents afférents à l’établissement du 

compte CELI. […] 

[35] […] lors de l’ouverture des comptes, J. ne confère pas, et déclare ne pas avoir conféré, à un tiers 

un pouvoir quelconque sur le compte au comptant (par voie de procuration, par exemple) ou un 

pouvoir de gestion de ce compte, comme l’auraient permis les Règles. […] 

[38] L’intimée n’a donc jamais été relevée de son obligation d’obtenir, conformément aux Règles, 

l’autorisation de J. ou de ses ayants-droit pour procéder à des opérations de négociation sur ses 

comptes. […] 

[39] […] le 12 octobre 2013, J. décède. […] 

[42] Un représentant qui comme l’intimée, a plus de 35 ans d’expérience dans l’industrie, ne peut 

ignorer qu’au décès d’un client, ses actifs sont dévolus à sa succession, qu’ils tombent ainsi sous le 

contrôle de son liquidateur, et que le représentant du client défunt doit en aviser son employeur et 

agir en conséquence. 

[43] L’intimée ne l’entend pas ainsi. Elle s’abstient d’informer les autorités [de la Firme] du décès, ce 

qu’elle aurait du faire en modifiant le formulaire d’ouverture des comptes et en demandant que ces 

comptes soient convertis en comptes de succession. […] 

[48] […] en février 2014, l’intimée est informée qu’elle n’hérite pas de J. 

[49] Confrontée à cette nouvelle, l’intimée agit rapidement, du 11 au 14 février 2014. 

[50] Par des opérations de vente non autorisées qu’elle initie sur le marché boursier, elle monétise 

les placements maintenus au compte CELI du client et fait fermer ce compte par résiliation des 

conventions afférentes. Elle donne ensuite des instructions de trésorerie au sein de la Firme pour 

faire transférer le solde liquide net du compte CELI au compte au comptant. Enfin, elle donne 

instruction de transférer une somme de 15 294,63 $ de ce compte au comptant au compte d’opération 
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bancaire du défunt, qui est toujours opérant à la Banque de Montréal. […] 

[52] Le 14 février 2014, l’intimée complète son appropriation des actifs de la succession de J. Elle 

complète l’un des chèques signés en blanc qu’elle a en main et le présente à l’encaissement. Le 

chèque est honoré par la banque du client, le compte d’opération du défunt est débité et l’intimée 

perçoit une somme de 15 972,88 $ aux dépens de la succession. 

[53] Deux mois plus tard, Madame C. communique avec la Firme pour obtenir, en qualité de 

liquidatrice, des informations sur les placements de son frère. 

[54] C. a tôt fait de constater qu’après le décès de J., une somme de 15 294 $ dont elle n’a pas 

autorisé le transfert a été prélevée sur le compte CELI. 

[55] Le 24 avril 2014, C. porte plainte à la Firme et demande la restitution de la somme détournée. 

[56] [La Firme] mène alors une enquête interne. À cette occasion, l’intimée admet avoir liquidé le 

compte CELI et manœuvré pour en récupérer le solde. 

[57] L’intimée est congédiée par la Firme le 16 mai 2014, sans avoir remboursé à la succession la 

somme dont elle l’a privée. » 

 L’intimée a admis l’essentiel de ces faits au personnel de l’OCRCVM, lors d’une déclaration faite en 7.

présence du procureur qui la représente maintenant devant nous.
2
 

 Ces admissions ont d’ailleurs été réitérées par son procureur à l’audience sur le fond,
3
 alors que 8.

maintenant âgée et malade, elle n’a pu comparaître en personne ni à l’audience sur le fond, ni à celle sur 

sanction. 

II. COMPÉTENCE SUR SANCTION 

 La compétence qui permet à notre formation d’instruction de déterminer et d’imposer à l’intimée des 9.

sanctions disciplinaires nous provient de l’article 33(2) de la Règle 20 – Procédure d’audience de la société de 

l’OCRCVM, dont les dispositions nous accordent une vaste discrétion : 

« (2)  […] la formation d’instruction peut imposer à la personne inscrite une ou plusieurs des sanctions 

suivantes : 

(a) un blâme; 

(b) une amende n’excédant pas le plus élevé des montants suivants, à savoir : 

(i) 1 000 000 $ par contravention; ou 

(ii) un montant égal au triple du profit réalisé ou de la perte évitée par la personne 

inscrite en raison de la contravention; 

(c) une suspension de l’inscription pour la période et aux conditions fixées par la formation; 

(d) des conditions de maintien de l’inscription; 

(e) une interdiction d’inscription temporaire à un titre quelconque pour la période fixée par 

la formation; 

(f) la révocation des droits et privilèges rattachés à l’inscription; 

(g) une radiation permanente de l’inscription; 

(h) une interdiction permanente d’inscription; 

                                                 
2
 Déclaration de l’intimée devant les enquêteurs de l’OCRCVM, pièce P-39, aux pp. 34 à 40.  

3
 Audition du 21 janvier 2016, n.s. p. 87. 
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(i) toute autre mesure ou sanction appropriée. » 

 Dans l’exercice de cette discrétion, la formation peut s’inspirer des Lignes directrices sur les sanctions 10.

de l’OCRCVM (les « Lignes directrices »),
4
 lesquelles visent à assurer l’uniformité de traitement, et à 

promouvoir l’équité et la transparence dans la détermination des sanctions à imposer dans l’administration du 

dispositif disciplinaire de l’Organisme. 

 À l’audience sur sanction du 29 juin 2016, l’OCRCVM a produit le document PS-1, relatif aux frais 11.

qu’il a du supporter en relation avec cette affaire. Ces frais s’élèvent à la somme de 68 036,53 $. Quant à 

l’intimée, on nous a soumis en son nom une preuve documentaire IS-1 concernant son état de santé et sa 

situation financière précaires.
5
  

 La formation d’instruction a également entendu les plaidoiries des procureurs des parties, qui nous ont 12.

invités tour à tour à considérer certains volets des Lignes directrices, à la lumière des faits qui nous ont été 

établis.  

III. PRÉTENTION DES PARTIES 

 L’OCRCVM soumet que dans les circonstances, les sanctions à imposer à l’intimée devraient être : 13.

(i) une amende de 50 000 $; 

(ii) une interdiction permanente d’autorisation d’agir auprès d’un membre de l’OCRCVM; et 

(iii) le paiement d’une somme de 10 000 $ à être imputée aux frais d’application encourus par 

l’OCRCVM relativement au présent dossier. 

 L’intimée conteste cette prétention. Elle oppose que les sanctions réclamées contre elle sont exagérées, 14.

car sans proportion avec l’avantage pécuniaire retiré de la commission des infractions.  

 Son procureur invoque également l’article 7 de la Partie I des Lignes directrices, et fait valoir qu’elle n’a 15.

manifestement pas la capacité de payer les sanctions financières dont l’Organisme nous réclame l’imposition. 

IV. ANALYSE 

 Les faits de la présente affaire imposent de revenir à certains principes fondamentaux régissant la 16.

détermination des sanctions disciplinaires par une formation d’instruction.   

Principes de détermination des sanctions 

 Un premier principe est que les sanctions à imposer doivent être suffisamment sévères pour produire 17.

l’effet dissuasif requis.  

 Il faut d’une part que ces sanctions puissent non seulement décourager une récidive de la part de l’intimé 18.

qui a été trouvé coupable (dissuader spécifiquement), mais aussi décourager ses pairs de l’industrie de 

commettre eux-mêmes des infractions disciplinaires (dissuader généralement).  

 L’effet dissuasif d’une sanction suffisamment exemplaire aide à prévenir les comportements qui sont 19.

susceptibles de faire perdre confiance dans l’honnêteté et la loyauté des professionnels du marché des valeurs 

mobilières, d’entacher la réputation de ce marché ou éventuellement, d’en affecter le bon fonctionnement. C’est 

ainsi qu’il contribue à renforcer l’intégrité du marché et partant, à protéger l’intérêt du public investisseur.  

 Un deuxième principe est tout spécialement pertinent en l’instance : les sanctions à imposer doivent 20.

pouvoir établir un juste équilibre entre l’écart reproché et les standards de conduite professionnelle qui ont été 

transgressés.
6
  

                                                 
4
 Lignes directrices sur les sanctions de l’OCRCVM, version du 2 février 2015. 

5
 Pièce IS-1, déclaration sous serment de l’intimée et sa déclaration de revenus pour l’année 2015. 

6
 Re Mills [2001] I.D.A.C.D. No. 7, p. 3. 
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 C’est l’intérêt public qui commande que la sanction soit raisonnablement proportionnée à la faute 21.

constatée.  

 La Cour suprême du Canada, dans Cartaway,
7
 nous enseigne en effet que le tribunal administratif d’une 22.

autorité canadienne en valeurs mobilières — ce qui inclut un tribunal domestique qui comme notre formation, 

est reconnu par une telle autorité pour exercer une compétence disciplinaire — doit, dans l’exercice de sa 

discrétion d’imposer une sanction, donner un poids proportionné à l’objectif de dissuasion générale en 

s’assurant que prises dans leur ensemble, les mesures disciplinaires imposées demeurent raisonnables : 

« Le poids à donner à la dissuasion générale variera d’une affaire à l’autre et relève du pouvoir 

discrétionnaire de la Commission. La protection de l’intérêt public exige que l’on privilégie des 

mesures de réparation susceptibles de varier selon les circonstances. Les tribunaux doivent 

examiner l’ordonnance dans son ensemble pour vérifier son caractère raisonnable. Aucun facteur 

ne peut être pris en considération isolément. Une telle méthode fausserait l’évaluation détaillée et 

nuancée qui s’impose à la Commission pour concevoir une ordonnance qui soit dans l’intérêt 

public. Cependant, l’attribution d’un trop grand poids à un facteur particulier, y compris la 

dissuasion générale, rendrait l’ordonnance déraisonnable. » 

 En somme, une formation d’instruction doit faire preuve de mesure et d’équilibre dans l’exercice de sa 23.

compétence de sanctionner, faute de quoi elle risque de trahir les objectifs d’intérêt public du processus 

disciplinaire qu’elle incarne.  

 Pour établir cet équilibre, on doit bien sûr s’inspirer des précédents établis par les sanctions imposées 24.

dans des circonstances similaires pour des contraventions comparables. Toutefois, on doit également pondérer 

l’application de ces précédents en fonction des facteurs atténuants ou aggravants qui se dégagent de la preuve 

soumise dans chaque cas.  

Les facteurs clés à considérer 

 Lors de l’audience sur sanction, les procureurs des parties ont passé en revue certains des facteurs de 25.

référence suggérés à la Partie II des Lignes directrices, en référant à la preuve. Voici les conclusions que nous 

en avons tirées. 

 Au chapitre des facteurs aggravants, on constate ce qui suit : 26.

(i) l’intimée  a omis d’informer la Firme du décès d’un client pendant plus de quatre mois; 

(ii) elle a contrevenu sciemment aux politiques et procédures internes de sa Firme, qui prévoyaient 

qu’un représentant se devait de prendre des mesures de divulgation et de contrôle très claires en 

cas de décès d’un client; 

(iii) une fois que l’intimée eut appris qu’elle n’héritait pas de son conjoint, elle a planifié la 

commission des actes que l’OCRCVM lui a reprochés dans le présente affaire;  

(iv) elle a rapidement résilié le compte CELI de son client et donné ordre de procéder à deux 

opérations boursières non autorisées, qui lui ont permis de s’approprier des sommes maintenues 

au compte de son conjoint-client; 

(v) l’intimée s’est procuré un avantage financier illicite en s’appropriant une somme de 15 972,88 $ 

qui appartenait à la succession de son client; 

(vi) elle n’a jamais reconnu sa culpabilité à cet égard, soutenant au contraire que c’est à elle que 

revenait la somme concernée; 

(vii) l’intimée n’a remboursé aucune des sommes dont la succession de J. a été injustement dépouillée 

                                                 
7
 Re Cartaway Resources Corp. [2004] 1 RCS 672, par. 64. 
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en conséquence de ses agissements.  

 Puis, nous rangeons les éléments de preuve suivants parmi les facteurs atténuants à considérer : 27.

(i) l’intimée n’a aucun antécédent disciplinaire; 

(ii) la conduite fautive que l’OCRCVM lui a reprochée en l’instance fut un événement isolé, au sein 

d’une longue carrière de 35 ans dans l’industrie des valeurs mobilières; 

(iii) l’intimée a posé les gestes concernés sur une période relativement courte,  pour des motifs 

exclusivement liés à son contexte familial; et 

(iv) elle a déjà fait l’objet d’une sanction administrative à raison de sa conduite fautive, en étant 

congédiée par la Firme qui l’employait. 

 L’intimée n’était clairement pas dans une situation où, selon les standards promus aux Règles de 28.

l’OCRCVM, elle aurait eu l’autorité nécessaire pour effectuer valablement les opérations qui lui ont été 

reprochées, ou pour recouvrer quelque somme d’argent dévolue à la succession de son client. Elle ne pouvait 

ignorer que ses gestes dérogeraient alors aux Règles, mais convaincue que dans son cas ils étaient légitimes, elle 

a passé outre et les a posés sciemment malgré tout. 

V. LES SANCTIONS 

 Dans le cadre des plaidoiries, la procureure de l’OCRCVM a invité notre formation à considérer une 29.

approche globale visant à sanctionner raisonnablement les inconduites de l’intimée.  

 Au titre des sanctions pécuniaires, l’OCRCVM ventile comme suit l’amende de 50 000 $ qu’elle 30.

réclame : 25 000 $ pour le détournement de fonds; 15 000 $ au chapitre des sommes d’argent dont la succession 

a effectivement été privée; 5 000 $ pour les transactions non autorisées; et 5 000$ pour le défaut de mettre à jour 

la fiche du client de la Firme.
8
 

 L’Organisme demande également que l’intimée fasse l’objet d’une interdiction permanente d’agir pour 31.

une de ses firmes membres. 

 Dans l’ensemble, eu égard à l’objectif de dissuasion générale, les sanctions pécuniaires réclamées par 32.

l’OCRCVM paraissent conformes à la jurisprudence qui nous a été soumise.
9
   

 De plus, on nous a fait valoir que Chher
10

 fait autorité à l’effet que le contexte familial ne peut être 33.

invoqué pour abaisser, ou dispenser d’observer, un standard de conduite des affaires auquel est assujetti le 

représentant d’un courtier membre de l’OCRCVM dans ses relations avec un client.  

 Pour sa part, le procureur de l’intimée nous a invités à considérer que sa cliente serait dans l’incapacité 34.

de payer les amendes que l’Organisme demande à la formation de lui imposer, qu’elle est âgée de plus de 70 

ans, qu’elle est très malade et que ses revenus de subsistance sont proches du seuil de la pauvreté. 

 Notre formation est prête à faire droit à cette prétention et à reconnaître qu’il y a lieu de tenir compte de 35.

cette incapacité de payer de l’intimée, qui ne fait aucun doute selon la preuve faite.  

 Toutefois, ce facteur ne peut à lui seul écarter l’application du principe voulant que la personne autorisée 36.

traduite devant nous ne devrait pas pouvoir émerger des procédures disciplinaires en tirant profit d’une 

infraction dont elle a été déclarée coupable. Cela nous semble évident. 

 Reconnaissant, comme on l’a fait dans Cusson, que le détournement de fonds «est un type d’infraction 37.

                                                 
8
 Audition du 21 janvier 2016, n.s. p. 16. 

9
 Voir Re Jannetta, [2010] IIROC No. 23; Re Cuthbertson, [2012] OCRCVM 24; Re Sloan, [2014] OCRCVM 35; Re Cornacchia, 

[2011] OCRCVM 25; Re Cusson, [2012] OCRCVM 62; Re Jones, [2011] OCRCVM 17; Re Silvaggio, [2011] OCRCVM 63; Re 

Steel, [2013] OCRCVM 06; et Re Chher, [2011] OCRCVM 79. 
10

 Précit., note 9. 
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qui s’attaque aux fondements mêmes de cette relation de confiance qui doit exister entre le représentant et son 

client», et qu’il commande une sanction qui soit suffisamment sérieuse pour en dissuader la commission,
11

 nous 

estimons que l’imposition à l’intimée d’une amende substantielle nous apparaît requise pour avoir détourné des 

fonds confiés à son contrôle et en avoir privé la succession de J. 

 On remarque que les anciennes lignes directrices sur les sanctions de l’OCRCVM recommandaient 38.

l’imposition d’une amende minimale de 25 000 $ en matière de détournement de fonds, mais que les nouvelles 

ne prévoient plus un tel minimum.  

 Quoi qu’il en soit, dans les circonstances assez uniques de cette affaire, une amende de cet ordre nous 39.

apparaît appropriée pour sanctionner le fait de s’être appropriée sans droit des actifs d’un client de sa Firme.  

 Pour ce qui est du fait d’avoir agi de manière à empêcher que les contrôles de sa firme puissent détecter 40.

et prévenir un détournement des fonds de J., et d’avoir fait exécuter des transactions non autorisées pour 

compléter ce détournement, l’imposition d’une amende de 10 000 $ nous semble justifiée.   

 Toutefois, notre formation n’est pas convaincue que ces mêmes circonstances justifient de prononcer 41.

une interdiction permanente d’agir à quelque titre auprès d’un membre de l’OCRCVM.  

 Nous sommes d’accord avec l’énoncé voulant que même lorsqu’elle agissait pour J., son propre 42.

conjoint, l’intimée se devait de respecter des normes élevées d’éthique et de conduite dans l’exercice de son 

activité de représentante inscrite de la Firme, et se garder de toute conduite ou pratique commerciale 

inconvenante ou préjudiciable aux intérêts du public. Si elle a alors failli à ce devoir, elle doit être sanctionnée 

en conséquence. 

 Même si le contexte familial en cause n’excuse pas la commission des infractions dont nous avons 43.

trouvé l’intimée coupable, il nous oblige cependant à constater que dans la présente affaire, nous ne sommes pas 

en présence d’un stratagème de détournement de fonds aussi crapuleux que celui qu’on pourrait constater en 

d’autres circonstances. 

 La preuve démontre en effet que les actes et omissions commis par l’intimée ont été motivés non pas par 44.

une quête d’enrichissement aux dépens de la succession de celui dont elle avait partagé la vie, mais bien par une 

volonté de se faire justice à elle-même alors qu’elle s’était appauvrie pour prendre soin de son conjoint client et 

qu’elle se retrouvait déshéritée. C’est là, croyons-nous, ce qui l’a incité à prendre avantage de sa position de 

responsable du compte du défunt auprès de sa Firme.  

 La ligne de démarcation est ténue — nous en convenons — mais elle existe néanmoins, et nous croyons 45.

qu’elle justifie d’exercer notre discrétion pour distinguer le présent cas de certains des précédents auxquels la 

formation a été référée, eu égard aux principes discutés plus haut concernant la détermination des sanctions à 

imposer. 

 Ce faisant, nous sommes d’avis d’interdire à l’intimée d’agir à quelque titre que ce soit auprès d’un 46.

membre de l’OCRCVM pour une période de 10 ans.  

VI. LES FRAIS 

 En ce qui concerne les frais, l’OCRCVM nous demande de condamner l’intimée à payer la somme de 47.

10 000 $. La déclaration sous serment PS-1 d’un membre du personnel de l’Organisme, en date du 28 juin 2016, 

démontre que l’OCRCVM a engagé un montant total de 68 036,53 $ à titre de frais et dépenses reliés à la 

présente affaire. 

 Cette demande de l’OCRCVM, bien que clémente en apparence, nous apparaît acceptable dans les 48.

circonstances.  

 

                                                 
11

 Re Cusson, préc., note 9. 
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PAR CES MOTIFS, LA FORMATION D’INSTRUCTION IMPOSE LES SANCTIONS SUIVANTES À 

L’INTIMÉE : 

1. le paiement d’une amende globale de 35 000 $; 

2. une interdiction d’agir à quelque titre que ce soit auprès d’un courtier membre de l’OCRCVM pour 

une période de 10 ans; et 

3. le paiement d’une somme de 10 000 $ imputables aux frais encourus par l’OCRCVM en lien avec le 

présent dossier.  

 

Fait à Montréal, Québec, en date du 24 novembre 2016. 

Jacques Lemay 

Membre de la formation 

Jean Martel 

Président 

Marcel Paquette 

Membre de la formation 

 

Droit d’auteur © 2016 Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières. Tous droits réservés. 
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Traduction française non officielle 

 

Re Kloda 
 

AFFAIRE INTÉRESSANT : 

 

Les Règles de l’Organisme canadien de réglementation 

du commerce des valeurs mobilières 

 

et 

 

Samuel Kloda 

 

2016 OCRCVM 50 

 

Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 

(section du Québec)  

 

Audience tenue le 14 novembre 2016, à Montréal 

Décision rendue le 8 décembre 2016, à Montréal 

 

Formation d’instruction 

M
e
 Michèle Rivet, Ad. E., présidente, M. Jean Jeannot et M. Guy L. Jolicoeur 

Comparutions 

M
e
 Pascale Dionne-Bourassa, avocate de la mise en application 

M
e
 Reevin Pearl, avocat de l’intimé, Samuel Kloda 

 

 

DÉCISION SUR L’ENTENTE DE RÈGLEMENT 
 

 La présente décision porte sur une entente de règlement signée par M. Samuel Kloda (l’intimé) 1.

le 9 novembre 2016 et acceptée par le personnel de la mise en application de l’OCRCVM le 10 novembre 2016. 

 Cette entente de règlement est annexée à la présente décision dans sa forme originale pour faire partie 2.

de la présente décision comme si elle y était reproduite au long. 

 Ce règlement est convenu conformément aux articles 35 à 40, inclusivement, de la Règle 20 des 3.

courtiers membres de l’OCRCVM et à la Règle 15 des Règles de procédure des courtiers membres. 

 La plainte formée contre M. Kloda, pour des contraventions aux Règles, Lignes directrices, Règlements 4.

et Politiques de l’OCRCVM, est ainsi conçue : 

Contravention 1 Au cours de la période allant du 3 août 2009 au 16 décembre 2014, M. Kloda 

n’a pas fait preuve de la diligence voulue pour veiller à ce que ses 

recommandations d’achat, de vente et/ou de détention de titres conviennent à sa 

cliente, en contravention de l’alinéa 1(q) de la Règle 1300 des courtiers membres 

de l’OCRCVM. 

Contravention 2 Au cours de la période allant d’août 2009 à décembre 2014, M. Kloda n’a pas fait 

preuve de la diligence voulue pour connaître constamment les faits essentiels 

relatifs à sa cliente, en contravention de l’alinéa 1(a) de la Règle 1300 des 

courtiers membres de l’OCRCVM. 
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Contravention 4 Au cours de la période allant du 1
er

 janvier au 31 décembre 2011, M. Kloda s’est 

livré à des pratiques inappropriées en effectuant un nombre excessif d’opérations 

dans les comptes d’une cliente, dans le but de générer des commissions 

additionnelles, en contravention de l’alinéa 1(o) de la Règle 1300 et de l’article 1 

de la Règle 29 des courtiers membres de l’OCRCVM. 

Contravention 5 Au cours de la période allant du 19 janvier 2004 au 16 juillet 2007, M. Kloda 

a effectué des opérations financières personnelles avec un de ses clients : 

a) en concluant avec lui une entente de partenariat relativement à un 

placement privé, 

b) en transférant des actions à ce client,  

c) en empruntant des fonds à ce client, 

le tout à l’insu et sans le consentement du courtier membre de l’OCRCVM auprès 

de qui il était employé, en contravention de l’article 1 de la Règle 29 des 

courtiers membres. 

 Le règlement convenu entre les parties comporte les sanctions suivantes : 5.

a) une suspension de son inscription auprès de l’OCRCVM d’une durée de trois ans; 

b) une amende de 9 000 $. 

L’intimé convient de payer une somme de 1 000 $ au titre des frais de la présente procédure.  

 Avant d’analyser les faits tels qu’ils sont présentés dans l’entente de règlement en fonction du droit 6.

applicable, il importe de rappeler les obligations et les pouvoirs de la formation d’instruction qui doit accepter 

ou rejeter une entente de règlement. 

I LE RÔLE DE LA FORMATION D’INSTRUCTION 

 Sur la compétence de la formation d’instruction, tant les dispositions réglementaires que la jurisprudence 7.

qui les a interprétées sont très claires. La jurisprudence est constante. Néanmoins, il est utile de la rappeler pour 

expliquer le rôle de la formation. 

 L’article 36 de la Règle 20 des courtiers membres de l’OCRCVM dispose : 8.

(1) À la conclusion d’une audience de règlement, la formation d’instruction peut seulement : 

(a) accepter l’entente de règlement ou;  

(b) rejeter l’entente de règlement. 

 La décision de la formation d’instruction qui accepte ou rejette une entente de règlement constitue en 9.

vertu des articles 37 et 40 de la Règle 20 une décision finale qui n’est pas susceptible de révision ou d’appel 

selon les Règles. 

 La question qui se pose à la formation d’instruction est donc de vérifier si, compte tenu de la conduite 10.

fautive, les sanctions se situent « dans une fourchette raisonnable d’adéquation ». La formation d’instruction 

peut accepter ou rejeter l’entente. Elle ne peut d’aucune manière la modifier ni connaître des faits non révélés 

dans cette entente. Là s’arrêtent les pouvoirs de la formation d’instruction
1
.  

 Ainsi qu’il a été dit dans l’affaire Siska 
2
 : 11.

Notre mission
3
 n’est pas celle d’une instance d'appel.

 
Nous n'avons pas à nous demander si, ayant 

                                                 
1
Turenne (Re), 2013 OCRCVM 43, paragr. 18.  

2
 Siska (Re) OCRCVM 13, paragr. 8 à 10. 

3
 Celle de la formation d’instruction. 
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entendu la cause contradictoirement en première instance, nous aurions statué ou non comme les Parties 

se sont entendues dans leur ENTENTE DE RÈGLEMENT. Nous ne devons pas non plus nous demander 

si le contenu de L’ENTENTE DE RÈGLEMENT est trop léger ou trop sévère. Cela n’est pas non plus 

notre rôle en l’occurrence. Même si nous étions d’avis que, ayant entendu la cause en première instance, 

nous nous serions prononcés sur les Sanctions d’une manière plus clémente ou plus draconienne que le 

contenu de l’ENTENTE DE RÈGLEMENT, cela ne serait pas non plus notre mission.  

 Ainsi qu’il a été signalé également dans l’affaire Faber
4
 : 12.

Il ne s’agit pas de décider si les sanctions convenues entre les parties sont celles que la formation aurait 

imposées si la formation avait tenu une audience sur l’affaire. Il ne nous appartient pas non plus de 

modifier, récrire ou changer les modalités de l’entente qui a été négociée entre les parties. 

 Les procédures disciplinaires de l’OCRCVM ont pour objet principal de maintenir des normes élevées 13.

de conduite dans le secteur des valeurs mobilières, de protéger l’intégrité du marché et d’améliorer les normes 

commerciales globales au sein du secteur des valeurs mobilières
5
. 

 Les sanctions disciplinaires ont une double fonction : elles constituent non seulement une sanction 14.

particulière contre une contravention aux Règles, mais aussi un moyen qui doit avoir un effet de dissuasion. 

« À cette fin, les sanctions doivent être suffisamment lourdes pour empêcher et décourager l’intimé d’avoir une 

conduite fautive à l’avenir (la dissuasion spécifique) et pour dissuader les autres d’avoir une conduite fautive 

similaire (la dissuasion générale)
6
. » C’est précisément ce que la formation d’instruction doit apprécier.  

 Les conclusions sont-elles clémentes ou draconiennes au point d’être déraisonnables, contraires à 15.

l'intérêt public et/ou de nature à déconsidérer l’administration du processus disciplinaire de l’OCRCVM
7
? 

La formation d’instruction doit répondre à cette question, après analyse, en disant oui ou non à l’entente telle 

qu’elle a été présentée. 

II LES FAITS TELS QU’ILS NOUS ONT ÉTÉ PRÉSENTÉS  

II. A) L’entente de règlement  

 M. Kloda a manqué à son obligation de connaissance des besoins de l’une de ses clientes et n’a pas fait 16.

preuve de la diligence voulue pour veiller à ce que ses recommandations conviennent à celle-ci lorsqu’il a 

adopté une stratégie de placement agressive orientée vers la réalisation de gains à court terme dans son compte. 

 L’intimé a effectué un nombre excessif d’opérations dans le compte de cette cliente, dans le but de 17.

générer des commissions additionnelles sans aucun avantage pour la cliente. 

 L’intimé a aussi réalisé des opérations financières personnelles avec un autre de ses clients à l’insu 18.

et sans le consentement du courtier membre de l’OCRCVM auprès de qui il était employé. 

 M. Kloda est un représentant inscrit depuis le 6 janvier 1995 et il a été employé par la Corporation 19.

Mackie Recherche Capital depuis le 22 juillet 2009. Auparavant, M. Kloda a été employé à titre de représentant 

inscrit chez Marchés mondiaux CIBC inc. (CIBC) de décembre 2001 à juillet 2009, moment de son 

congédiement. 

 L’entente de règlement concerne deux clients, MD et CB. 20.

 Lorsqu’il a été transféré chez Mackie, le 3 août 2009, le compte de MD comportait des titres de deux 21.

fonds de revenus (AIC et BMOG), représentant 45 % de la valeur de son portefeuille. Le 19 août 2009 ou vers 

cette date, les titres de ces deux fonds ont été vendus par M. Kloda et remplacés par des titres à risque élevé. 

                                                 
4
 Faber (Re) 2014 OCRCVM 14, paragr. 9. 

5
 Lignes directrices sur les sanctions de l’OCRCVM, Partie 1, Principes de détermination des sanctions dans les procédures 

disciplinaires de l’OCRCVM, Introduction. Le 2 février 2015. 

6
 Ibid. 

7
 Op. cit., note 2, paragr. 13. 
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 À partir de cette date, le compte de MD sera constitué à 100 % de titres à risque élevé, à l’encontre de 22.

la tolérance au risque indiquée dans le formulaire d’ouverture de compte et dans le profil d’investisseur de 

la cliente.  

 Compte tenu du profil de la cliente MD, il est clair que la concentration d’actions à risque élevé ne 23.

convenait pas à celle-ci. M. Kloda n’a donc pas fait preuve de la diligence voulue pour veiller à ce que ses 

recommandations d’achat et de vente conviennent à sa cliente MD et qu’elles soient conformes à son profil 

d’investisseur. 

 Ces opérations ont entraîné des pertes d’environ 23 593 $ sur une mise de fonds nette de 38 319 $, 24.

ce qui représente environ 62 % de la valeur du portefeuille de MD. Pendant la même période, M. Kloda 

a encaissé 11 742 $ de commissions sur ces opérations. 

 M. Kloda a exécuté sciemment un nombre excessif d’opérations dans les comptes de MD en vue 25.

d’augmenter ses commissions sans avantage financier pour MD. Du 31 décembre 2010 au 31 décembre 2011, 

M. Kloda a exécuté 34 opérations dans le compte de MD. 

 Du 31 décembre 2010 au 31 décembre 2011, la valeur totale du compte de MD a baissé de 16 244 $ 26.

(soit une perte de 41 %). Cette baisse comprenait des commissions de 4 573 $, sur une valeur moyenne du 

compte de 29 326 $, soit un pourcentage de 16 %. Ainsi, la stratégie de placement de M. Kloda devait rapporter 

au moins 16 % avant d’atteindre le seuil de rentabilité pour MD. 

 S’agissant de CB, au cours de la période allant du 19 janvier 2004 au 16 juillet 2007, M. Kloda 27.

a effectué des opérations financières personnelles avec son client CB, notamment en signant une entente de 

partenariat avec lui relativement à un placement privé, en lui transférant des actions et en lui empruntant des 

fonds. 

 Le 19 janvier 2004 ou vers cette date, M. Kloda s’est engagé à assumer dans une proportion de 50 % 28.

le risque de profits et de pertes sur les placements de 150 000 $ de CB.  

 Au moment de la conclusion de l’entente de partenariat, M. Kloda était employé chez CIBC Wood 29.

Gundy (CIBC au sens défini) et était le représentant inscrit chargé des comptes de courtage de CB. À aucun 

moment, M. Kloda n’a déclaré l’existence de ce partenariat à CIBC ou n’a demandé l’autorisation de CIBC 

pour s’engager dans ce partenariat.  

 En octobre 2006, à la demande de M. Kloda, CB a ouvert un compte à la Hapoalim Bank en Israël, 30.

qui l’a mis en contact avec un représentant de cette institution financière. Puis, le 13 octobre 2006 ou vers 

cette date, M. Kloda a transféré 12 000 actions de Calvalley Petroleum Inc. dans le compte de CB en Israël. 

Les actions de Calvalley appartenaient ou avaient appartenu au père de M. Kloda, alors décédé. 

 Au moment du transfert, la valeur au marché des actions de Calvalley s’élevait à environ 78 600 $. 31.

Ce transfert visait à indemniser CB des pertes qu’il avait subies par suite des opérations effectuées par 

M. Kloda. Presque trois ans plus tard, le 10 mars 2009 ou vers cette date, CB a revendu les actions de Calvalley 

pour un produit net de 30 000 $. 

 À aucun moment, M. Kloda n’a déclaré l’existence de ce partenariat à CIBC ou n’a demandé 32.

l’autorisation de CIBC pour s’engager dans ce partenariat. 

 Le 16 juillet 2007, M. Kloda a emprunté la somme de 20 000 $ à CB. 33.

 La politique écrite de CIBC en vigueur à ce moment-là prévoyait expressément que toute opération 34.

financière personnelle avec un client est interdite à moins que le représentant ait obtenu au préalable 

l’autorisation écrite de CIBC. Or, à aucun moment, M. Kloda n’a déclaré l’existence de cet emprunt à CIBC 

ou n’a demandé son autorisation en vue de cet emprunt. 

II. B) L’affidavit de M. Kloda 

 M. Kloda a présenté un affidavit souscrit le 9 novembre 2016. 35.
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 Dans cet affidavit, M. Kloda a déclaré qu’il avait subi une perte personnelle et financière considérable 36.

par suite de pertes sur ses opérations sur actions en bourse ainsi que de la perte de son revenu à la suite de son 

congédiement par CIBC le 26 mai 2009 et de son incapacité de se constituer une nouvelle clientèle depuis. 

 Il a aussi déclaré qu’au 9 novembre 2016, il était insolvable du fait qu’il avait un passif excédant 37.

substantiellement son actif; il a ensuite énuméré ses éléments de passif, ses emprunts, les procédures judiciaires 

engagées contre lui. 

 Il a déposé comme preuve de ses revenus une copie de ses déclarations de revenus des années 2013, 38.

2014 et 2015. 

 M. Kloda a ajouté que, depuis le 18 novembre 2016, il est sans emploi, son droit d’exercer à titre de 39.

conseiller financier lui ayant été retiré par son employeur, Mackie Recherche Capital. 

 M. Kloda a déclaré solennellement qu’il n’avait pas d’autre source de revenu et qu’il doit une somme 40.

substantielle pour des honoraires juridiques au cabinet Pearl et Associés qu’il n’est pas en mesure d’acquitter. 

III. ANALYSE 

 La formation d’instruction est convaincue de la situation financière factuelle de M. Kloda telle qu’elle 41.

a été présentée dans l’affidavit; elle reconnaît aussi la gravité des contraventions aux Règles reconnues par 

M. Kloda. 

 Les sanctions imposées s’inscrivent-elles dans un objectif de dissuasion? La pondération des différents 42.

facteurs aggravants comme atténuants permet-elle à la formation d’instruction d’accepter cette entente de 

règlement et de conclure que les sanctions sont raisonnables au sens du droit applicable? Les sanctions 

se situent-elles « dans une fourchette raisonnable d’adéquation »? 

 On a présenté à la formation d’instruction plusieurs affaires établissant que l’entente de règlement 43.

proposée se situe dans les paramètres qui y ont été acceptés. Nous les avons examinées. 

 L’incapacité de payer a été prise en compte expressément dans les affaires Sole
8
, Nott

9
 et Cornacchia

10
. 44.

Lorsque la question est soulevée par un intimé et que celui-ci produit à l’appui une déclaration assermentée, 

la formation peut tenir compte de la capacité de payer dans le but d’imposer ou de réduire une amende ou 

d’y renoncer. 

 En ce qui concerne la non-convenance, le manquement à l’obligation de connaissance du client et la 45.

multiplication des opérations, l’affaire Birkeland
11

, portant aussi sur l’acceptation d’une entente de règlement, 

traite de faits similaires. Les sanctions imposées ont été une amende de 45 000 $, l’obligation de reprendre 

l’examen relatif au Manuel sur les normes de conduite, une période de surveillance étroite de six mois et 

le paiement à l’OCRCVM d’une somme de 5 000 $ au titre des frais. 

 Les opérations financières personnelles avec un client ont été sanctionnées à plusieurs reprises. 46.

 Dans l’affaire Siska
12

, pour des faits relatifs à des opérations financières personnelles, les sanctions 47.

ont été une suspension d’un mois, une amende de 15 000 $, des frais de 3 000 $ à payer à l’OCRCVM et 

une période de surveillance étroite de 12 mois. 

 Enfin, dans l’affaire Turenne
13

, pour des contraventions relatives à des opérations financières 48.

                                                 
8
 Sole (Re), 2016 OCRCVM 30. 

9
 Nott (Re), 2011 OCRCVM 26. 

10
 Cornacchia (Re), 2011 OCRCVM 25. 

11
 Birkeland (Re), 2015 OCRCVM 14. 

12
 Siska (Re), 2015 OCRCVM 13. 

13
 Turenne (Re), op. cit., note 1. 
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personnelles avec un client, ont été imposées une amende de 10 000 $, une suspension d’un mois, 

l’obligation de reprendre l’examen relatif au Manuel sur les normes de conduite dans un délai de six mois après 

la demande de nouvelle autorisation et une période de surveillance stricte de 12 mois avec obligation de fournir 

un rapport mensuel à l’OCRCVM.  

 Parmi les facteurs clés que la formation d’instruction doit prendre en compte
14

, il faut mentionner ici la 49.

période pendant laquelle M. Kloda a eu la conduite fautive, le fait que cette conduite fautive était intentionnelle 

par rapport à la réglementation, le degré de vulnérabilité de la cliente MD, ainsi que le préjudice inhérent causé 

à l’intégrité et à la réputation du marché. 

 Ainsi qu’il est mentionné dans les Lignes directrices et répété constamment dans la jurisprudence, 50.

les sanctions doivent être adaptées à la conduite examinée dans chaque affaire. 

 En l’espèce, la très longue suspension de 3 ans pour un homme de 68 ans crée un équilibre avec 51.

l’amende très basse de 9 000 $ plus les frais de 1 000 $ à payer à l’OCRCVM pour la procédure, en raison de 

la situation financière précaire de l’intimé.  

 Cela convainc la formation d’instruction que les sanctions sont raisonnables en fonction du droit 52.

applicable. Elles cadrent avec les principales préoccupations intervenant dans la détermination des sanctions 

appropriées :  

 la protection du public investisseur; 

 la protection de la qualité de membre de l’Organisme canadien de réglementation du commerce 

des valeurs mobilières;  

 la protection de l’intégrité des marchés de valeurs mobilières;  

 la prévention de la répétition de conduites du type de celle qui est examinée. 

IV  CONCLUSION 

 POUR CES MOTIFS,  53.

la formation d’instruction accepte l’entente de règlement reproduite en annexe et lui donne effet 

à compter de ce jour.  

 

Montréal, le 8 décembre 2016. 

M
e
 Michèle Rivet, Ad. E., présidente 

M. Jean Jeannot, membre  

M. Guy L. Jolicoeur, membre 

ENTENTE DE RÈGLEMENT 

I. INTRODUCTION 

1. Le personnel de la Mise en application de l’OCRCVM (le personnel) et l’intimé, Samuel Kloda, 

consentent au règlement de l’affaire par la voie de la présente entente (l’entente de règlement). 

2. Le Service de la mise en application de l’OCRCVM a mené une enquête (l’enquête) sur la conduite de 

Samuel Kloda.  

3. L’enquête a révélé des faits pour lesquels une formation d’instruction nommée en vertu de la partie C 

de l’addenda C.1 à la Règle transitoire n° 1 de l’OCRCVM (la formation d’instruction) pourrait imposer 

à l’intimé des sanctions disciplinaires.  

                                                 
14

 Ainsi qu’il est indiqué dans les Lignes directrices sur les sanctions de l’OCRCVM, op. cit., note 5, Partie 2. 
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II. RECOMMANDATION CONJOINTE DE RÈGLEMENT  

4. Le personnel et l’intimé recommandent conjointement que la formation d’instruction accepte l’entente 

de règlement. 

5. L’intimé reconnaît les contraventions suivantes aux Règles, Lignes directrices, Règlements ou Politiques 

de l’OCRCVM : 

Contravention 1 Au cours de la période allant du 3 août 2009 au 16 décembre 2014, M. Kloda 

n’a pas fait preuve de la diligence voulue pour veiller à ce que ses 

recommandations d’achat, de vente et/ou de détention de titres conviennent à sa 

cliente, en contravention de l’alinéa 1(q) de la Règle 1300 des courtiers membres 

de l’OCRCVM. 

Contravention 2 Au cours de la période allant d’août 2009 à décembre 2014, M. Kloda n’a pas fait 

preuve de la diligence voulue pour connaître constamment les faits essentiels 

relatifs à sa cliente, en contravention de l’alinéa 1(a) de la Règle 1300 des 

courtiers membres de l’OCRCVM. 

Contravention 4 Au cours de la période allant du 1
er

 janvier au 31 décembre 2011, M. Kloda s’est 

livré à des pratiques inappropriées en effectuant un nombre excessif d’opérations 

dans les comptes d’une cliente dans le but de générer des commissions 

additionnelles, en contravention de l’alinéa 1(o) de la Règle 1300 et de l’article 1 

de la Règle 29 des courtiers membres de l’OCRCVM. 

Contravention 5 Au cours de la période allant du 19 janvier 2004 au 16 juillet 2007, M. Kloda 

a effectué des opérations financières personnelles avec un de ses clients : 

a) en concluant avec lui une entente de partenariat relativement à un 

placement privé, 

b) en transférant des actions à ce client, 

c) en empruntant des fonds à ce client, 

le tout à l’insu et sans le consentement du courtier membre de l’OCRCVM auprès 

de qui il était employé, en contravention de l’article 1 de la Règle 29 des 

courtiers membres. 

6. Le personnel et l’intimé acceptent les modalités de règlement suivantes :  

a) une suspension de son inscription auprès de l’OCRCVM d’une durée de trois ans; 

b) une amende de 9 000 $. 

 L’intimé convient de payer une somme de 1 000 $ au titre des frais de la présente procédure.  

III. EXPOSÉ DES FAITS 

(i) Reconnaissance des faits 

7. Le personnel et l’intimé conviennent des faits exposés dans la présente section et reconnaissent que les 

conditions du règlement contenues dans la présente entente de règlement sont basées sur ces faits précis. 

(ii) Contexte factuel 

 Sommaire de la conduite fautive de l’intimé 

8. L’intimé a manqué à son obligation de connaissance des besoins de l’une de ses clientes et n’a pas fait 

preuve de la diligence voulue pour veiller à ce que ses recommandations conviennent à celle-ci lorsqu’il a 

adopté une stratégie de placement agressive orientée vers la réalisation de gains à court terme dans 

son compte. 
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9. De plus, l’intimé a effectué un nombre excessif d’opérations dans les comptes de cette cliente, dans le but 

de générer des commissions additionnelles et sans aucun avantage pour la cliente. 

10. Enfin, l’intimé a effectué des opérations financières personnelles avec un autre de ses clients à l’insu et 

sans le consentement du courtier membre de l’OCRCVM auprès de qui il était employé. 

L’expérience professionnelle de M. Kloda 

11. M. Kloda est représentant inscrit depuis le 6 janvier 1995 et est employé chez la Corporation Mackie 

Recherche Capital (Mackie) depuis le 22 juillet 2009. 

12. Auparavant, de décembre 2001 à juillet 2009, M. Kloda a été employé à titre de représentant inscrit chez 

Marchés mondiaux CIBC inc. (CIBC). 

Les rapports avec la cliente MD  

13. La cliente MD a ouvert un compte REER chez Mackie le 3 août 2009. Elle était une cliente de M. Kloda 

depuis au moins juillet 2002. 

14. Au moment de l’ouverture du compte, elle avait 58 ans, était divorcée et à la retraite. 

15. Selon le formulaire d’ouverture de compte rempli pour elle par M. Kloda et daté du 3 août 2009 : 

a) MD avait un actif total d’une valeur de 200 000 $ et un revenu annuel de 30 000 $; 

b) son expérience en matière de placement était décrite comme « moyenne »; 

c) ses objectifs de placement étaient : gains en capital à court terme, 80 % et gains en capital 

à moyen terme, 20 %; 

d) ses paramètres de tolérance au risque étaient risque faible, 50 % et risque élevé, 50 %. 

16. Dans les faits, MD avait peu de connaissances en matière de placement et les fonds détenus dans 

ce compte représentaient une partie importante de toutes ses économies. 

17. Le 2 novembre 2009, seulement trois mois après l’ouverture du compte, la tolérance au risque dans 

le compte de MD a été mise à jour, passant à risque élevé, 100 %. 

Les placements ne convenant pas à MD 

18. Au moment de son transfert chez Mackie, le 3 août 2009, le compte de MD comportait des titres de deux 

fonds de revenus (AIC et BMOG), représentant 45 % de la valeur de son portefeuille. 

19. Le 19 août 2009 ou vers cette date, les titres de ces deux fonds ont été vendus par M. Kloda et remplacés 

par des titres à risque élevé. 

20. À partir de cette date, le compte de MD aura été constitué à 100 % de titres à risque élevé, à l’encontre de 

la tolérance au risque indiquée dans le formulaire d’ouverture de compte et dans son profil d’investisseur. 

21. Le 2 novembre 2009, M. Kloda a mis à jour le formulaire d’ouverture du compte de MD pour le faire 

coïncider avec la composition du portefeuille à l’époque. 

22. Après cette mise à jour, M. Kloda a continué à effectuer des opérations sur d’autres actions et titres de 

fonds à risque élevé dans le compte de MD. 

23. Au total, entre le mois d’août 2009 et le 30 avril 2013, il y a eu 42 opérations à court terme ou sur 

des titres à risque élevé dans le compte de MD. 

24. M. Kloda a procédé notamment à l’achat d’unités d’ISEE3D Inc., qui constituaient un titre spéculatif. 

25. D’août 2009 à août 2013, le compte de MD était constitué à 100 % de titres à risque élevé. 

26. Compte tenu du profil de la cliente MD, il est clair que la concentration d’actions à risque élevé 

ne convenait pas à celle-ci. 
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27. M. Kloda n’a donc pas fait preuve de la diligence voulue pour veiller à ce que ses recommandations 

d’achat et de vente conviennent à sa cliente MD et qu’elles soient conformes au profil d’investisseur de 

celle-ci. 

28. Ces opérations ont entraîné des pertes d’environ 23 593 $ sur une mise de fonds nette de 38 319 $, ce qui 

représente environ 62 % de la valeur du portefeuille de MD. 

29. Pendant la même période, M. Kloda a encaissé 11 742 $ de commissions sur ces opérations. 

Le manquement à l’obligation de connaître son client à l’égard de MD 

30. Le 30 septembre 2009, M. Kloda a écrit à MD pour lui dire qu’elle devait mettre à jour son profil et lui 

a demandé de signer des documents faisant état de cette mise à jour. 

31. Le formulaire de mise à jour a été signé par MD le 2 novembre 2009. 

32. Ses paramètres de tolérance au risque ont passé à risque élevé, 100 %. 

33. M. Kloda a manqué à son obligation de connaissance du client à l’égard de MD en modifiant ainsi les 

paramètres de tolérance au risque de celle-ci. 

34. Cette mise à jour ne correspondait pas du tout à la situation réelle de MD et ne servait qu’à faire coïncider 

le formulaire de MD avec la composition de son portefeuille à l’époque. 

35. Les objectifs de placement et les paramètres de tolérance au risque indiqués dans le formulaire étaient 

trop risqués et ne correspondaient pas à la situation financière, aux connaissances en matière 

de placement, aux objectifs de placement et à la tolérance au risque véritables de MD. 

Le nombre excessif d’opérations (multiplication des opérations) dans le but de générer des 

commissions additionnelles dans le compte de MD 

36. M. Kloda a exécuté sciemment un nombre excessif d’opérations dans les comptes de MD en vue 

d’augmenter ses commissions sans avantage financier pour MD. 

37. Du 31 décembre 2010 au 31 décembre 2011, M. Kloda a exécuté 34 opérations dans le compte de MD. 

38. Au cours de cette période, le taux de rotation annuel du compte de MD a été de 10,9, ce qui correspond 

à la valeur totale des positions acquises divisée par la valeur moyenne du compte. 

39. Ce taux de rotation annuel de 10,9 correspond à un volume d’opérations extrêmement élevé. 

40. Du 31 décembre 2010 au 31 décembre 2011, la valeur totale du compte de MD a baissé de 16 244 $ 

(soit une perte de 41 %). 

41. Cette baisse comprenait des commissions de 4 573 $, sur une valeur moyenne du compte de 29 326 $, 

soit un pourcentage de 16 %. 

42. Ainsi, la stratégie de placement de M. Kloda devait rapporter au moins 16 % avant d’atteindre le seuil 

de rentabilité pour MD. 

Les opérations financières personnelles avec CB 

44. Au cours de la période allant du 19 janvier 2004 au 16 juillet 2007, M. Kloda a effectué des opérations 

financières personnelles avec son client CB, notamment en signant une entente de partenariat avec lui 

dans le contexte d’un placement privé, en lui transférant des actions et en lui empruntant des fonds. 

a) L’entente de partenariat avec CB  

43. En janvier 2004, M. Kloda a approché CB au sujet d’un placement privé dans la société 

Western Financial Group Inc. (WFG). 

44. Le titre était placé en vertu d’une dispense d’inscription et de prospectus. 

45. L’émission exigeait un placement minimal de 150 000 $. 
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46. Devant les réticences exprimées par CB à l’égard de ce placement, M. Kloda a proposé de partager 

les risques et les profits avec CB par le biais d’une entente de partenariat. 

47. Le 19 janvier 2004 ou vers cette date, M. Kloda s’est engagé à assumer, dans une proportion de 50 %, 

le risque de profits et de pertes sur le placement de 150 000 $ de CB. 

48. Au moment de la conclusion de l’entente de partenariat, M. Kloda était employé par CIBC et était 

le représentant inscrit chargé des comptes de courtage de CB. 

49. À aucun moment, M. Kloda n’a déclaré l’existence de ce partenariat à CIBC ou n’a demandé 

l’autorisation de CIBC pour s’engager dans ce partenariat. 

b) Le transfert d’actions à CB 

50. En octobre 2006, à la demande de M. Kloda, CB a ouvert un compte à la Hapoalim Bank en Israël, 

qui l’a mis en contact avec un représentant de cette institution financière. 

51. Puis, le 13 octobre 2006 ou vers cette date, M. Kloda a transféré 12 000 actions de Calvalley Petroleum 

Inc. (les actions de Calvalley) dans le compte de CB en Israël. 

52. Les actions de Calvalley appartenaient ou avaient appartenu au père de M. Kloda, alors décédé. 

53. Au moment du transfert, la valeur au marché des actions de Calvalley s’élevait à environ 78 600 $. 

54. Ce transfert visait à indemniser CB des pertes qu’il avait subies par suite des opérations effectuées 

par M. Kloda. 

55. Presque trois ans plus tard, le 10 mars 2009 ou vers cette date, CB a revendu les actions de Calvalley 

pour un produit net de 30 000 $. 

56. Au moment du transfert d’actions en octobre 2006, M. Kloda était employé par CIBC et était 

le représentant inscrit chargé des comptes de courtage de CB. 

57. La politique écrite de CIBC en vigueur à ce moment-là prévoyait expressément que toute opération 

financière personnelle avec un client est interdite à moins que le représentant ait obtenu au préalable 

l’autorisation écrite de CIBC. 

58. Or, à aucun moment, M. Kloda n’a déclaré l’existence de ce transfert d’actions à CIBC ou n’a demandé 

son autorisation à cet effet. 

c) L’emprunt de fonds à CB 

59. Le 16 juillet 2007, M. Kloda a emprunté la somme de 20 000 $ à CB. 

60. Le même jour, M. Kloda a signé un billet à ordre par lequel il s’engageait à rembourser à CB la somme 

de 20 000 $ et lui a remis un chèque postdaté représentant le plein montant du prêt. 

61. Ce chèque était daté du 15 août 2007 et a été encaissé par CB. 

62. Au moment de l’emprunt, M. Kloda était employé par CIBC et était le représentant inscrit chargé 

des comptes de courtage de CB. 

63. La politique écrite de CIBC en vigueur à ce moment-là prévoyait expressément que toute opération 

financière personnelle avec un client est interdite à moins que le représentant ait obtenu au préalable 

l’autorisation écrite de CIBC. 

64. À aucun moment, M. Kloda n’a déclaré l’existence de cet emprunt à CIBC ou n’a demandé 

son autorisation pour conclure cet emprunt. 

IV. MODALITÉS DE RÈGLEMENT  

65. Le présent règlement est convenu conformément aux articles 35 à 40, inclusivement, de la Règle 20 des 

courtiers membres de l’OCRCVM et à la Règle 15 des Règles de procédure des courtiers membres. 
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L’entente de règlement est conditionnelle à son acceptation par la formation d’instruction. 

66. L’entente de règlement prendra effet et deviendra obligatoire pour l’intimé et le personnel à la date 

de son acceptation par la formation d’instruction. 

67. L’entente de règlement sera présentée à la formation d’instruction à une audience (l’audience de 

règlement) en vue de son acceptation. Au terme de l’audience de règlement, la formation d’instruction 

pourra accepter ou rejeter l’entente de règlement.  

68. Si la formation d’instruction accepte l’entente de règlement, l’intimé renonce au droit qu’il peut avoir, 

en vertu des règles de l’OCRCVM et de toute loi applicable, à une audience disciplinaire, à une révision 

ou à un appel. 

69. Si la formation d’instruction rejette l’entente de règlement, le personnel et l’intimé peuvent conclure une 

autre entente de règlement; ou le personnel peut demander la tenue d’une audience disciplinaire portant 

sur les faits révélés dans l’enquête.  

70. L’entente de règlement sera mise à la disposition du public lorsqu’elle aura été acceptée par la formation 

d’instruction.  

71. Le personnel et l’intimé conviennent, si la formation d’instruction accepte l’entente de règlement, qu’ils 

ne feront pas personnellement et que personne ne fera non plus en leur nom de déclaration publique 

incompatible avec l’entente de règlement. 

72. Sauf indication contraire, les amendes et les frais imposés à l’intimé sont payables immédiatement, à la 

date de prise d’effet de l’entente de règlement.  

73. Sauf indication contraire, les suspensions, les interdictions, les expulsions, les restrictions et les autres 

modalités de l’entente de règlement commencent à la date de prise d’effet de l’entente de règlement.  

ACCEPTÉ par l’intimé à Montréal (Québec), le 9 novembre 2016. 

« Témoin »       « Samuel Kloda » 

Témoin       Intimé 

ACCEPTÉ par le personnel à Montréal (Québec), le 10 novembre 2016. 

« Témoin »       « Pascale Dionne-Bourassa » 

Témoin       M
e
 Pascale Dionne-Bourassa 

Avocate de la mise en application, au nom 

du personnel de l’Organisme canadien de 

réglementation du commerce des valeurs mobilières 

 

Droit d’auteur © 2016 Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières. Tous droits réservés. 

. . 19 janvier 2017 - Vol. 14, n° 2 117

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

3.8.1 Dispenses  

2016-SACD-1065200              Le 13 janvier 2017 

DANS L’AFFAIRE DE 

LA LÉGISLATION EN VALEURS MOBILIÈRES 

DU QUÉBEC ET DE L’ONTARIO 

(les « territoires ») 

ET 

DU TRAITEMENT DES DEMANDES DE DISPENSE 

DANS PLUSIEURS TERRITOIRES 

ET 

DE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS INC. 

(le « déposant ») 

DÉCISION 

Contexte 

L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable de chaque territoire (les « décideurs ») a reçu du 
déposant une demande en vue d’obtenir une décision en vertu de la législation en valeurs mobilières des 
territoires (la « législation ») lui accordant : 

1. la révocation de la décision datée du 31 mai 2011 dans l’affaire de Placements Banque Nationale 
inc. (la « dispense précédente »), qui dispensait le déposant des obligations prévues à l’article 11.2 du 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des 
personnes inscrites (le « Règlement 31-103 ») concernant la nomination de la personne désignée 
responsable (la « PDR ») et des obligations prévues à l’article 11.3 du Règlement 31-103 concernant la 
nomination du chef de la conformité (le « CC ») afin de lui permettre de nommer et d’inscrire deux 
personnes physiques en tant que PDR et deux personnes physiques en tant que CC plutôt qu'une seule 
personne physique pour chacune de ces désignations, et ce, dans le but de représenter ses deux 
segments opérationnels distincts (la « révocation demandée ») ; et 

2. une dispense de l’obligation d’inscription de la PDR (tel que définie ci-dessous), conformément à 
l’article 15.1 du Règlement 31-103, pour permettre au déposant de nommer et d’inscrire deux personnes 
physiques en tant que PDR pour ses deux segments opérationnels distincts (la « dispense souhaitée » 
qui, conjointement avec la révocation demandée, constitue la « dispense demandée »). 

  

Dans le cadre du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires (demandes sous 
régime double) : 
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a) l’Autorité des marchés financiers est l’autorité principale pour la présente demande ;  

b) le déposant a donné avis qu’il compte se prévaloir du paragraphe 1) de l’article 4.7 du Règlement 
11 102 sur le régime de passeport (le « Règlement 11-102 ») dans toutes les provinces et tous les 
territoires du Canada autres que le Québec et l’Ontario ; et  

c) la décision est celle de l’autorité principale et fait foi de la décision de l’autorité en valeurs 
mobilières ou de l’agent responsable en Ontario. 

Interprétation 

Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions et le Règlement 11-102 ont le 
même sens dans la présente décision lorsqu’elles y sont employées, sauf si elles y reçoivent une autre 
définition. 

Déclarations 

La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du déposant : 

1. Le déposant, anciennement connu sous le nom de Placements Banque Nationale inc., est une 
société par actions issue d’une fusion effectuée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par 
actions. 

2. Le siège social du déposant est à Montréal, au Québec. 

3. Le déposant est inscrit : 

a) en tant que courtier en épargne collective en vertu de la législation en valeurs mobilières de 
chacune des provinces et de chacun des territoires du Canada; et 

b) en tant que gestionnaire de fonds d’investissement au Québec, en Ontario et à Terre Neuve-et-
Labrador.  

4. Le déposant n’est en défaut à l’égard d’aucune exigence de la législation en valeurs mobilières 
d’aucune des provinces et d’aucun des territoires du Canada. 

Structure opérationnelle 

5. La structure opérationnelle du déposant a toujours été organisée en deux divisions distinctes, qui 
reflètent la nature de ses activités (les « divisions ») : 

a) la division de développement et de création de produits (la « division gestionnaire de fonds 
d’investissement ») est responsable de toutes les activités du déposant liées à la conception et à la 
gestion des organismes de placement collectif, y compris les activités se rapportant à son comité 
d’examen indépendant, à la production des documents externes du déposant, ainsi qu’à la distribution 
des produits du déposant au moyen de courtiers autres que le déposant ;  

 

b) la division de distribution par le réseau de courtiers du déposant (la « division courtier en épargne 
collective ») est responsable de toutes les activités du déposant liées à la distribution de produits au sein 
de son propre réseau de courtiers, c’est-à-dire toutes les activités du déposant liées à ses représentants 
de courtier inscrits, à la mise en place d’un réseau de distribution doté d’une structure de validation de la 
conformité visant ses 453 succursales et à la mise en œuvre de procédures liées à la validation de la 
convenance des opérations.  
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La division gestionnaire de fonds d’investissement et la division courtier en épargne collective ont 
chacune une structure de gestion distincte et séparée. Bien qu’elles fassent partie de la même entité, 
chaque division a, d’un point de vue fonctionnel, des activités indépendantes de celles de l’autre division. 
Le déposant cherche donc à s’assurer que sa structure opérationnelle demeure conforme à son modèle 
d’entreprise tout en respectant effectivement les objectifs du Règlement 31 103. 

Modifications récentes 

6. Des modifications ont récemment été apportées à la structure et à l’organisation des fonctions de 
conformité de la Banque Nationale du Canada (la « BNC »), la société mère du déposant. 

7. Depuis la mise en œuvre de ces modifications, plusieurs initiatives ont été entreprises pour 
regrouper en une seule unité toute l’expertise de conformité en valeurs mobilières et pour structurer cette 
unité de manière à ce qu’elle puisse soutenir toutes les activités liées à la conformité en valeurs 
mobilières de l’ensemble des filiales de la BNC. À cet effet, en mars 2016, le déposant a décidé de 
regrouper ses activités de distribution et de création de produits en une seule grande division et de 
confier la supervision de la conformité de cette division à un seul CC responsable de toutes les activités 
du déposant. 

8. Les deux postes de conseiller principal, Conformité, qui relevaient auparavant du CC de la 
division courtier en épargne collective, relèvent à présent de l’unique CC du déposant et un nouveau 
poste de conseiller principal, Conformité, a récemment été créé pour soutenir les activités de distribution.  

9. Le déposant ne compte maintenant qu’une seule équipe de conformité qui fait partie du service 
de conformité corporative de la BNC et est composée du personnel chargé de la conformité de la division 
gestionnaire de fonds d’investissement et du personnel chargé de la conformité de la division courtier en 
épargne collective, se rapportant tous au même directeur. Au total, cinq employés spécialisés sont 
chargés de la supervision des activités de conformité du déposant. 

10. De plus, le CC bénéficiera de toute l’expertise de l’équipe de conformité corporative de la BNC, 
qui comprend plus de cent employés spécialisés dans divers domaines tels que la conduite des affaires, 
la surveillance de la réglementation, les inspections, la lutte contre le blanchiment d’argent, les produits 
de la criminalité, la stratégie et la gouvernance. 

11. Le CC du déposant aura également accès à l’équipe juridique du secteur Gestion de patrimoine 
de la BNC pour ce qui est du règlement des plaintes de clients et du traitement des enquêtes internes. 

12. Par conséquent, la dispense précédente, qui est toujours en vigueur, ne sera plus conforme au 
modèle d’entreprise du déposant. Ce dernier demande donc qu’elle soit révoquée et remplacée par la 
dispense souhaitée pour être en mesure de nommer et d’inscrire, uniquement deux personnes physiques 
à titre de PDR pour ses deux divisions. 

Les PDR 

13. Une PDR est actuellement nommée et inscrite pour chacune des divisions. Les PDR actuelles 
(les « chefs de division ») sont les plus hauts cadres de chaque division. Si la dispense souhaitée est 
accordée, les deux PDR actuelles du déposant conserveront leurs postes respectifs.  

14. Malgré le fait que seule la PDR de la division gestionnaire de fonds d’investissement porte le titre 
de chef de la direction du déposant, les deux PDR ont des rôles équivalents à celui d’un chef de la 
direction à l’égard de leur division. Il n’existe pas de lien hiérarchique entre elles et chacune d’elles relève 
indépendamment de différents membres de l’équipe de la haute direction de la BNC et détient un accès 
direct au conseil d’administration du déposant. 
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15. Aucun autre membre exécutif du déposant n’a l’autorité d’infirmer une décision rendue par l’une 
des PDR ou de contrôler l’accès de l’une ou l’autre des PDR au conseil d’administration du déposant. 

Motifs de la dispense souhaitée 

16. Conformément à l’article 11.2 du Règlement 31-103, une société inscrite doit nommer une 
personne physique inscrite en vertu de la législation en valeurs mobilières dans la catégorie de PDR et la 
PDR doit être : i) le chef de la direction ou la personne physique exerçant des fonctions analogues; ii) le 
propriétaire unique de la société inscrite; ou iii) le dirigeant responsable d’une des divisions de la société 
inscrite, si l’activité qui donne lieu à l’obligation d’inscription de la société n’est exercée que dans cette 
division (« l’obligation d’inscription de la PDR »). 

17. Accorder la dispense souhaitée répondrait aux objectifs de l’obligation d’inscription de la PDR 
pour les raisons suivantes : 

a) chaque division a des activités indépendantes et de nature différente de celles de l’autre division 
et représente un secteur de très grande envergure ; et 

b) les chefs de division actuels sont les plus hauts cadres de leur segment opérationnel respectif. 

Décision 

Les décideurs estiment que la décision respecte les critères prévus par la législation qui leur permettent 
de la prendre.  

La décision des décideurs en vertu de la législation est d’accorder la dispense demandée en octroyant au 
déposant : 

1. la révocation demandée ; et 

2. la dispense souhaitée aux conditions suivantes : 

a) chaque division doit avoir sa propre PDR, qui doit être le chef de division ; 

b) une seule personne physique doit être la PDR d’une division ; 

c) chaque PDR doit s’acquitter des obligations énoncées à l’article 5.1 du Règlement 31 103 ainsi 
que de toute autre disposition qui le remplace, à l'égard de la division pour laquelle elle est désignée PDR 
; et 

d) la décision relative à la dispense souhaitée cessera d’être valide trois ans après la date des 
présentes. 

Le surintendant de l’assistance aux clientèles  
et de l’encadrement de la distribution, 

Eric Stevenson 

3.8.2 Exercice d’une autre activité  

Aucune information. 

. . 19 janvier 2017 - Vol. 14, n° 2 122

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

3.8.3 Approbation d’un projet d’entente de partage de commissions, approbation d’une prise de 

 position importante, emprunt ou remboursement autorisés  

Aucune information. 

3.8.4 Autres 

Aucune information. 
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